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L’Observatoire des Situations de Déplacement Interne (IDMC)

L’Observatoire des Situations de Déplacement Interne, créé par le Conseil Norvégien pour les Réfugiés, a été 
sollicité par le Comité Permanent Interorganisations des Nations Unies pour mettre en place une base de 
données sur les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays («personnes déplacées») en 1998. Cet 
observatoire, basé à Genève, est depuis lors devenu le principal organisme international chargé de surveiller 
les déplacements internes provoqués par des confl its dans quelque 50 pays à travers le monde.

L’Observatoire des Situations de Déplacement Interne se concentre sur les activités suivantes :
surveiller les déplacements internes et tenir à jour une base de données en ligne contenant des informations 
relatives aux personnes déplacées ; 
défendre les droits des personnes déplacées et faire entendre leurs revendications ;
réaliser des formations sur la protection des personnes déplacées ;
renforcer la visibilité et la sensibilisation à la question des déplacements internes.

L’Initiative Internationale en faveur des Droits des Réfugiés (IRRI) 

L’objectif de l’Initiative Internationale en faveur des Droits des Réfugiés (IRRI) est de renforcer la protection des 
droits des personnes déplacées à travers le monde. L’IRRI fonde son plaidoyer sur les droits accordés par les 
instruments internationaux de protection des droits de l’homme aux personnes contraintes de fuir et s’efforce 
de rendre ces garanties effectives dans les communautés où les personnes déplacées et celles qui les accueil-
lent vivent. 

L’IRRI cherche à contribuer à l’amélioration et à l’élaboration de modèles de droit et de pratique qui garantissent 
au mieux les droits des personnes déplacées. Nous réalisons des études juridiques et basées sur le terrain afi n 
de mieux comprendre de quelle manière la politique affecte les réfugiés et nous portons nos résultats à la con-
naissance des décideurs des instances nationales, régionales et internationales.

L’IRRI estime qu’il est essentiel de faire entendre la voix des personnes déplacées et des communautés d’accueil – 
et d’en tenir compte. L’IRRI travaille avec des défenseurs locaux pour identifi er les principaux défi s auxquels 
ces communautés sont confrontées et collabore avec eux pour promouvoir des changements adaptés au plan 
juridique, politique et pratique. L’IRRI agit comme interface entre ces défenseurs locaux et la communauté 
internationale, permettant aux connaissances locales d’être intégrées dans les développements internationaux 
et aidant les défenseurs locaux à prendre en compte les implications des politiques globales dans leur travail 
de terrain.

© IDMC et IRRI, 2008.
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Le processus qui a abouti à la signature du Pacte sur la 
sécurité, la stabilité et le développement dans la Région 
des Grands Lacs par les chefs d’Etat et de gouverne-
ment des onze Etats membres le 15 décembre 2006 à 
Nairobi, au Kenya, a inauguré une nouvelle ère pour 
la région. Le Pacte refl ète la vision et la détermination 
communes des dirigeants et des peuples de faire de 
la région un espace de paix et de sécurité durable, 
de stabilité politique et sociale, de croissance et de 
développement partagés et un espace de coopération 
fondé sur des stratégies et politiques de convergence 
guidées par des intérêts communs.

Je rédige cette préface avec l’espoir et l’optimisme, 
manifestes parmi les Etats membres, les partenaires 
et les nombreux acteurs concernés, que la vision des 
dirigeants et de leurs peuples, telle qu’inscrite dans 
le Pacte, se réalisera. La Région des Grands Lacs se 
trouve effectivement à une étape décisive depuis la 
signature du Pacte. Les peuples et les dirigeants de la 
région n’ont jamais connu un tel enthousiasme, un tel 
engagement, une telle participation, un tel dialogue 
et une telle interaction auparavant. 

Le processus de la CIRGL est guidé par les princi-
pes d’appropriation, de partenariat et de globalité. 
L’appropriation par les pays membres se manifeste 
par le fait qu’ils continuent, avec d’autres, d’engager 
des ressources et de verser leurs contributions au 
Secrétariat de la Conférence et au Fonds Spécial pour 
la Reconstruction et le Développement (FSRD). Elément 
plus révélateur encore, en moins de deux ans depuis sa 
signature, la majorité requise de pays membres a ratifi é 
le Pacte et a déposé ses instruments de ratifi cation, 
ouvrant ainsi la voie à son entrée en vigueur. Parmi ces 
pays, on trouve le Burundi, la République centrafric-
aine, la République Démocratique du Congo, le Kenya, 
le Congo, le Rwanda, l’Ouganda et la République-Unie 
de Tanzanie. Il existe désormais une base juridique 
solide pour mettre en œuvre avec diligence les projets 
et les protocoles prévus par le Pacte et pour assurer 
leur respect par les Etats membres.

En tant que Secrétariat de la Conférence, nous sommes 
déterminés à atteindre les objectifs fi xés dans le cadre 
du processus de la CIRGL grâce à une coordination, 
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une facilitation, une promotion et un suivi effectif de 
la mise en œuvre du Pacte et des autres initiatives 
afi n de parvenir à une paix, une sécurité, une stabilité 
et un développement durables dans la Région des 
Grands Lacs. Nous devons nous efforcer d’être recon-
nus comme une institution effective et effi cace et avant 
tout comme point de contact pour coordonner les 
initiatives des Etats membres et des acteurs concernés 
dans la Région des Grands Lacs. Pour atteindre cet 
objectif, nous ferons notre possible pour entretenir la 
dynamique créée par le Pacte et renforcer la partici-
pation de tous les acteurs, ainsi que pour attirer des 
contributions volontaires des partenaires du dével-
oppement, du secteur privé et de la société civile. Pour 
y parvenir, la création et l’animation de partenariats 
est un impératif et c’est l’une des principales missions 
du Secrétariat.

A cet égard, c’est avec grand plaisir que je m’associe à la 
précieuse contribution de l’Initiative Internationale en 
faveur des Droits des Réfugiés (IRRI) et de l’Observatoire 
des Situations de Déplacement Interne (IDMC) consis-
tant à produire un guide qui simplifi e le Pacte et le 
traduit en action. Il est important de noter que ce 
guide, bien que concernant principalement la protec-
tion des populations déplacées, fournit d’autres indica-
tions utiles sur le fonctionnement du Pacte en général. 
En effet, la nature indissociable de tous les Programmes 
d’action, projets et protocoles prévus par le Pacte in-
vite à accorder la même attention à tous les princi-
paux piliers du Pacte. Les aspects humanitaires dans la 
Région des Grands Lacs sont liés aux questions de paix 
et de sécurité autant qu’aux questions économiques et 
de bonne gouvernance. La crise kenyane, déclenchée 
après les élections de décembre 2007, a illustré ces 
liens indissociables au cours des deux semaines de 
crise. Ce qui a débuté comme une question électorale 
(démocratie et bonne gouvernance) a généré violence 
et instabilité avec l’assassinat de 1 200 personnes et le 
déplacement de plus de 300 000 personnes, déplacées 
et réfugiées, provoquant ainsi une crise humanitaire 
sans précédent dans un pays connu pour sa paix et sa 
stabilité. Cette situation a affecté les économies des 
pays qui utilisaient Kenya/Mombasa comme itinéraire 
vers la mer (développement économique et intégra-
tion régionale).
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L’Initiative Internationale en faveur des Droits des 
Réfugiés (IRRI) a été un partenaire fi dèle, essentiel et 
fi able dans les efforts visant à la mise en œuvre du 
Pacte. La promotion du Protocole et des projets liés aux 
déplacements internes et aux réfugiés en particulier 
et des autres protocoles et projets en général a été 
régulière et pertinente. Le présent guide ne constitue 
qu’une des initiatives que l’IRRI, l’IDMC et d’autres or-
ganisations ont entreprises pour vulgariser le Pacte et 
toutes ses composantes dans un style simple, populaire 
et accessible. Nous saluons leur contribution et ap-
pelons à renforcer les efforts pour rendre l’instrument 
plus utile pour la vie des personnes dans la région.

Alors que nous entrons dans la phase de mise en 
œuvre, ce guide constitue un instrument utile pour 
ceux qui mettent en œuvre le pilier humanitaire et 
social du Pacte. La Région des Grands Lacs demeure 
la région avec le plus grand nombre de populations 
déplacées dans le monde entier, soit environ deux 
millions de réfugiés et dix millions de déplacés. La 
plupart de ces déplacements sont dus à des confl its 
violents. A l’exception de quelques uns, tous les pays 
de la Région des Grands Lacs ont leur part de per-
sonnes déplacées mais, dans l’ensemble, aucun pays 
ne peut prétendre que les instruments prévus par 

le pilier humanitaire ne le concernent pas. Les pays 
peuvent échapper aux guerres et aux confl its mais 
ils ne peuvent pas éviter les catastrophes naturelles. 
Lorsque nous empruntons la voie du développement, 
les déplacements provoqués par les projets de dével-
oppement sont inévitables. Il est donc impératif que 
ce guide soit pris en considération sérieusement par 
tous les acteurs de la Région des Grands Lacs et au-de-
là parce que les autres régions et les autres continents 
peuvent apprendre beaucoup des instruments, en 
particulier des protocoles et des programmes d’action 
qui font partie intégrante du Pacte, tout comme la 
Déclaration de Dar-es-Salaam (2004).

Efforçons-nous tous ensemble de faire de la vision 
des dirigeants et des peuples de la Région des Grands 
Lacs une réalité. Avec le soutien et l’engagement total 
de tous les acteurs concernés à l’intérieur comme à 
l’extérieur de la région, ce guide constitue une étape 
essentielle pour atteindre nos buts et nos objectifs 
communs.

Ambassadrice Liberata Mulamula
Secrétaire Exécutif
Conférence Internationale sur la Région des Grands 
Lacs (CIRGL)

La Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs est basée a Bujumbura:

Secrétariat exécutif
Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs (CIRGL)
P.O Box 7076
Bujumbura
BURUNDI
Tél: +257 22 256824
Fax: + 257 22 256828
www.icglr.org
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Nombre de personnes déplacées internes représentant les personnes déplacées pour cause de conflit: 
IDMC, www.internal-displacement.org/statistics, juillet 2008.
En Zambie, les personnes déplacées l'ont été suite à des projects de développement (source: IRRI).
Nombre de réfugiés: UNHCR, 2007 Annuaire Statistique, juin 2008.

 500 Nombre de réfugiés 
dans le pays d’accueil

 500 Nombre de personnes 
déplacées internes

Pays associés 
impliqués

Pays membres 
du CI / RGL

Egypte
97,556

Soudan
6,000,000
222,722

RCA
197,000

7,535

Congo
7,800

38,472

Burundi
100,000
24,468

Namibie
6,525

Botswana
2,465

RDC
1,400,00
177,390

Angola
19,566
12,069 Zambie

92,000
112,931

Ethiopie
200,000
85,183

Kenya
200,000
265,729

Ouganda
1,030,000
228,959

Rwanda
indéterminé

53,577

Malawi
2,929

Mozambique
2,767

Zimbabwe
570,000

3,981

Tanzanie
indéterminé

 435,630

Pays de CI/RGL
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La Région des Grands Lacs en Afrique centrale et orien-
tale a été ravagée par des confl its pendant plus de dix 
ans. Les guerres dans la région ont conduit à des mou-
vements massifs de population, qui ont eux-mêmes 
constitué un motif supplémentaire de confl it. Par ex-
emple, l’un des fl ux de population les plus importants 
et les plus rapides de l’histoire récente a fait suite au 
génocide de 1994 au Rwanda qui a causé la mort de 
près d’un million de personnes. Des acteurs armés et 
des auteurs de violations graves des droits de l’homme 
étaient mêlés à une foule de réfugiés authentiques 
dans ce fl ux sans précédent. L’incapacité de gérer cette 
situation complexe a contribué au déclenchement et 
à la poursuite du confl it en République Démocratique 
du Congo (RDC).

Aujourd’hui, la région s’efforce de revenir sur la voie 
de la paix et du développement. Des accords de paix 
ont été signés au Burundi, au Sud Soudan et en RDC. 
Des négociations sont en cours pour mettre un terme 
à la guerre dans le nord de l’Ouganda avec le soutien 
de plusieurs Etats africains. Grâce à ces évolutions, un 
grand nombre de réfugiés et de personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays («personnes déplacées») 
ont été en mesure de rentrer chez eux dans l’ensemble 
de la région, que ce soit en Angola, au Burundi, au 
Sud Soudan et, dans une certaine mesure, dans le 
nord de l’Ouganda.

Les onze Etats de la Région des Grands Lacs continuent 
d’accueillir plus de la moitié des personnes déplacées et 
refugiées en Afrique – plus d’un million de réfugiés et 
plus de neuf millions de personnes déplacées.1 

Ces chiffres incluent plus de deux millions de personnes 
contraintes de fuir leur foyer à cause du confl it en cours 
au Darfour. Malgré des progrès vers la paix en République 
Démocratique du Congo en 2007 et 2008, les combats 
incessants dans la région du Kivu et les autres défi s à la 
stabilité signifi ent que plus d’un million de personnes 
sont toujours dans l’incapacité de rentrer chez elles. Des 
dizaines de milliers de personnes ont été déplacées du fait 
de la violence qui a fait suite aux élections au Kenya en 
janvier 2008. Ces dernières se sont ajoutées à une crise de 
déplacement interne préexistante mais peu reconnue et 
ont perturbé les opérations régionales d’aide humanitaire 

et le commerce. Des centaines de milliers de personnes 
demeurent déplacées dans le nord de l’Ouganda, où une 
guerre civile fait rage depuis plus de 20 ans. Des situa-
tions de déplacement interne moins connues comme au 
Rwanda et en République Centrafricaine ont également 
causé le déplacement de milliers de personnes. Des con-
fl its en dehors de la sous-région, en particulier en Somalie 
et au Tchad, ont aussi provoqué de nouveaux fl ux de 
réfugiés vers les Etats des Grands Lacs.

Les défi s auxquels les réfugiés et les personnes dé-
placées sont confrontés font souvent partie des preuves 
les plus visibles de phénomènes plus larges de viola-
tions des droits de l’homme et d’insécurité. Ils sont le 
refl et des diffi cultés que connaît la région dans son 
ensemble, pas uniquement pour atteindre la paix mais 
également pour établir un développement durable, 
une sécurité réelle et un Etat de droit.

En outre, l’avènement de la paix ne s’accompagne pas 
toujours de solutions durables à la situation drama-
tique des personnes déplacées de force dans la région. 
Même quand les réfugiés et les personnes déplacées 
rentrent chez eux, beaucoup rencontrent des obsta-
cles importants à leur réintégration. Cela va de con-
fl its relatifs à leurs biens et à leurs terres au manque 
d’infrastructures et de possibilités d’obtenir des sources 
de revenus durables.

En réponse à ces défi s étroitement imbriqués et à la 
nécessité de les aborder de manière globale et tran-
snationale, les Nations Unies (ONU) et l’Union Africaine 
(UA) ont créé la Conférence Internationale sur la Région 
des Grands Lacs (CIRGL). L’objectif était de rassembler 
tous les pays de la Région «pour dialoguer et convenir 
d’une stratégie pour apporter la paix et la prospérité 
dans la Région des Grands Lacs»2. Depuis le milieu des 
années 1990, le processus à plusieurs échelons de la 
CIRGL a regroupé des acteurs étatiques et non étatiques 
de toute la région, aux côtés de membres de la com-
munauté internationale qui soutiennent cette initiative, 
afi n d’élaborer un programme pour la régénération 
de la Région des Grands Lacs reconnaissant les liens 
étroits entre les populations, l’insécurité et l’instabilité 
économique de la région et la nécessité de trouver des 
solutions régionales.

Préface
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Plus de deux années de négociations dans le cadre 
du processus de la CIRGL ont abouti à la signature, en 
décembre 2006, du Pacte sur la sécurité, la stabilité et 
le développement dans la Région des Grands Lacs (le 
Pacte des Grands Lacs), un ensemble complet de lois, 
de programmes d’action et de mécanismes nouveaux. 
Le Pacte met en place un cadre pour le développement 
économique et social des Grands Lacs. Le défi  consiste 
désormais à faire de ce Pacte un véritable instrument 
de changement capable d’infl uencer la vie de plus de 
10 millions de réfugiés et de personnes déplacées dans 
la Région des Grands Lacs.

Ce guide
Ce guide a été conçu pour aider les lecteurs à compren-
dre le cadre politique, juridique et institutionnel de la 
CIRGL. Il se concentre sur les trois protocoles du pilier 
social et humanitaire de la Conférence Internationale 
sur la Région des Grands Lacs les plus pertinents pour 
la protection des droits des personnes déplacées.3 Nous 
espérons que ce guide aidera les défenseurs des droits 
des personnes déplacées dans la région à utiliser le Pacte 
des Grands Lacs pour élaborer des politiques et des 
décisions au bénéfi ce des personnes déplacées.

Le guide a été élaboré dans le cadre d’un projet lancé 
par l’Observatoire des Situations de Déplacement 
Interne (IDMC) et l’Initiative Internationale en faveur 
des Droits des Réfugiés (IRRI) en 2007, suite à des con-

sultations avec des organisations non gouvernemen-
tales (ONG) locales et internationales et avec des or-
ganisations internationales actives dans la Région des 
Grands Lacs. Des contributions ont été apportées par 
des ONG et des experts indépendants lors d’un atelier 
organisé par l’IDMC et l’IRRI à Nairobi en avril 2007.4 
L’IDMC et l’IRRI s’engagent à collaborer au processus de 
la CIRGL afi n de contribuer à améliorer la protection des 
personnes déplacées dans la Région des Grands Lacs. 
Les ONG souhaitant s’impliquer dans le processus sont 
invitées à contacter l’IRRI pour étudier les possibilités 
de collaboration. 

Deirdre Clancy, co-directeur de l’IRRI, a rédigé la version 
initiale de ce guide et Olivia Bueno, directrice adjointe 
à l’IRRI et Katinka Ridderbos, analyste pays à l’IDMC, ont 
apporté leur contribution à la rédaction du document 
fi nal. Nous sommes reconnaissants envers plusieurs re-
lecteurs, notamment Nathan Mwesigye Byamukama, 
responsable de programme, Questions transversales, 
Secrétariat exécutif, Conférence Internationale sur la 
Région des Grands Lacs ; Jesse Bernstein de la London 
School of Economics ; Joseph Chilengi de Africa IDP 
Voice ; Dr. Khoti Kamanga du Centre pour l’Etude des 
Migrations Forcées en Tanzanie ; Barbara McCallin et 
Kim Mancini de l’IDMC ; Judy Wakahiu du Consortium 
pour les réfugiés au Kenya et Rhodri C. Williams, con-
sultant dans le cadre du projet Brookings-Bern sur les 
déplacements internes.

Tous les documents adoptés par la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs sont accessibles 
sur www.icglr.org.
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L’équilibre social et politique de la Région des Grands 
Lacs a été profondément perturbé par le génocide du 
Rwanda en 1994 et ses conséquences. Le génocide 
n’a pas seulement ravagé le Rwanda mais il a aussi 
alimenté d’autres confl its dans la région. La région en-
tière a sombré dans des cycles de guerre et de déplace-
ments massifs. La guerre en République Démocratique 
du Congo a aspiré l’Angola, le Burundi, la Namibie, le 
Rwanda, l’Ouganda et le Zimbabwe dans ce que l’on a 
communément appelé la «Première Guerre Mondiale» 
d’Afrique.

1.1 Les origines de la Conférence 
Internationale sur la Région 
des Grands Lacs

La CIRGL est née de la prise de conscience qu’une 
résolution durable des confl its de la région exigeait 
une réponse globale et partagée. L’«engagement 
de l’ensemble de l’Afrique, des gouvernements ainsi 
que des organisations intergouvernementales, avec 
le soutien inconditionnel de la communauté inter-
nationale5» était nécessaire. Comme point central, il 
était reconnu que les peuples de la Région des Grands 
Lacs étaient «si imbriqués au plan ethnique, culturel 
et linguistique que l’instabilité générée à l’origine 
par des causes purement internes à chaque pays se 
répand rapidement pour créer et maintenir une dy-
namique de confl it dans la région toute entière».6 

Dès le début, la CIRGL a reconnu que l’interaction 
complexe entre les acteurs de la région nécessitait 
une approche inclusive et participative, entre les pays 
de la région et entre les gouvernements et les acteurs 
non étatiques. De plus, le processus devait prendre en 
compte les défi s communs dans tous les domaines, 
des défi s économiques aux défi s politiques, sociaux 
et humanitaires.

Conçue comme un processus commun aux Nations 
Unies (ONU), à l’Union Africaine (UA) et aux Etats vi-
sant à promouvoir la paix, la sécurité, la démocratie 
et le développement, la CIRGL a démarré formelle-

ment en 1996 avec la désignation, par le Secrétaire 
général des Nations Unies de l’époque Kofi  Annan, 
d’envoyés spéciaux pour engager des consultations 
initiales avec des Etats et des experts dans la région. 
Le processus s’est accéléré lorsque le sommet des 
chefs d’Etat de la CIRGL s’est réuni à Dar-es-Salaam 
en novembre 2004. Le sommet comprenait onze 
«Etats membres» : Angola, Burundi, République 
Centrafricaine, République du Congo, République 
Démocratique du Congo, Kenya, Rwanda, Soudan, 
Tanzanie, Ouganda et Zambie.7 Lors de cette 
première réunion historique, les chefs d’Etat de la 
région ont montré leur engagement en signant la 
Déclaration sur la Paix, la Sécurité, la Démocratie 
et le Développement.8 La «Déclaration de Dar-es-
Salaam» prévoit un plan d’action et des principes 
pour guider le processus de la CIRGL et conduire en 
dernier lieu à l’adoption du Pacte sur la sécurité, la 
stabilité et le développement dans la Région des 
Grands Lacs (le Pacte des Grands Lacs, ou tout sim-
plement le Pacte). 

L’élaboration du Pacte des Grands Lacs a été un 
processus à plusieurs niveaux incluant des experts 
techniques et des contributions de la société civile, 
tandis que les Comités régionaux préparatoires et 
interministériels apportaient leur validation politique. 
Des membres des universités et des organisations de 
la société civile ont participé aux Comités nationaux 
préparatoires, aux côtés d’organisations de femmes 
et de jeunes et de représentants gouvernementaux. 
Ces Comités se sont ensuite intégrés dans le travail du 
Comité régional préparatoire, comprenant également 
des représentants de la société civile. Le processus 
d’élaboration du Pacte s’est donc appuyé sur une 
consultation importante tant des gouvernements que 
des acteurs non gouvernementaux de l’ensemble de 
la région, dans l’objectif de créer un fort sentiment 
d’appropriation.

Le processus a été divisé en quatre piliers thématiques : 
la paix et la sécurité ; la démocratie et la bonne gouver-
nance ; le développement économique et l’intégration 
régionale et les questions humanitaires et sociales. 

1  Origines de la Conférence Internationale 
sur la Région des Grands Lacs
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1.2 Le Pacte sur la sécurité, 
la stabilité et le développement 
dans la Région des Grands Lacs 

Le 15 décembre 2006, les négociations ont abouti à 
l’adoption, lors du deuxième sommet des chefs d’Etat 
de la CIRGL à Nairobi, du Pacte des Grands Lacs.9 Le 
Pacte des Grands Lacs est un instrument remarquable 
qui exprime, au nom des Etats de la région :

[une] détermination individuelle et collective […] de faire de 
la Région des Grands Lacs un espace de paix et de sécurité 
durables, de stabilité politique et sociale, de croissance et 
de développement partagé, de coopération basé sur des 
stratégies et des politiques de convergence dans le cadre 
d’une destinée commune aux aspirations de nos peuples.10 

Le Pacte comprend non seulement l’instrument prin-
cipal qu’est le Pacte lui-même mais également la 
Déclaration de Dar-es-Salaam, dix Protocoles, quatre 

Programmes d’action (comprenant 33 projets priorit-
aires11) et un ensemble de mécanismes de mise en œu-
vre et d’institutions (y compris le Fonds Spécial pour la 
Reconstruction et le Développement). Ces instruments 
refl ètent un ensemble ambitieux d’engagements de 
la part des Etats signataires sur une série de ques-
tions allant de l’intégration économique à la défense 
mutuelle, au développement des ressources et aux 
droits de l’homme.

La Déclaration de Dar-es-Salaam, les Protocoles, les 
Programmes d’action, le Mécanisme régional de suivi 
et le Fonds Spécial sont tous conçus comme faisant 
«partie intégrante» du Pacte, comme l’affi rme le prin-
cipal document du Pacte.12 Cette approche globale est 
renforcée par le fait qu’aucune réserve ne peut être 
émise sur aucune partie du Pacte.13 Le Pacte a donc 
été signé, et doit être ratifi é, dans son intégralité.14 Le 
Pacte est entré en vigueur le 21 Juin 2008, après avoir 
été ratifi é par huit Etats membres.15

Le Pacte 
sur la sécurité, 

la stabilité 
et le développement 

dans la Région 
des Grands Lacs

Fonds Spécial 
pour la Reconstruction 
et le Développement

Mécanisme 
régional de suivi

Programmes
d’action

Protocoles

La Déclaration
de Dar-es-Salaam

Volets du pacte
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Le Pacte et ses instruments prévoient de nouvelles normes 
et de nouveaux mécanismes pour protéger les personnes 
déplacées dans les pays de la Région des Grands Lacs. Il 
s’appuie sur les structures existantes, tout en les dévelop-
pant, tant au niveau national que régional.

2.1 La Déclaration sur la Paix, la Sécurité, 
la Démocratie et le Développement 
(la Déclaration de Dar-es-Salaam) 

La Déclaration de Dar-es-Salaam consacre les princi-
pales priorités et les engagements des Etats qui font 
partie du processus de la CIDGL et elle constitue la 
base sur laquelle le Pacte a été élaboré. La Déclaration 
contient plusieurs garanties importantes en ce qui 
concerne les droits des réfugiés et des personnes dé-
placées. En particulier, elle :

réaffi rme le respect par les Etats de la région des en-
gagements énoncés dans les Conventions relatives 
au statut des réfugiés de l’OUA et de l’ONU ainsi que 
des Principes directeurs relatifs au déplacement 
de personnes à l’intérieur de leur propre pays (les 
Principes directeurs) ;16 

engage les Etats à observer scrupuleusement les 
normes et les principes du droit international hu-
manitaire, «y compris un accès intégral et libre à 
toutes les personnes qui ont besoin d’assistance» et 
à garantir la sécurité du personnel humanitaire ;17

reconnaît la nécessité de gérer les crises de réfugiés à 
long terme, de promouvoir l’intégration locale et la 
cohabitation pacifi que avec les populations locales ainsi 
que le rapatriement librement consenti et la création 
de conditions propices au retour des réfugiés ;18

engage les Etats à veiller à ce que «les réfugiés 
et déplacés, lorsqu’ils retournent dans leurs 
zones d’origine, récupèrent leurs propriétés avec 
l’assistance des autorités traditionnelles et admin-
istratives locales» ;19 

prévoit que les Etats «adoptent une approche 
régionale commune en vue de la ratifi cation et 
la mise en oeuvre des Conventions de l’ONU sur 
l’Apatridie et harmonisent les législations et normes 
nationales y relatives» ;20

engage les Etats à fournir aux «réfugiés et aux dé-
placés des documents d’identité qui leur permet-
tent d’avoir accès aux services de base et de jouir 
de leurs droits» ;21 

envisage la mise en place d’un «Mécanisme ré-
gional et des systèmes nationaux qui permettent 
d’identifi er, de désarmer et de séparer les ex-com-
battants des réfugiés et des personnes déplacées, et 
de les installer dans des emplacements distincts pour 
les empêcher de manipuler les réfugiés et les person-
nes déplacées à des fi ns politiques ou militaires» ; 22 

promet de protéger les groupes vulnérables, y com-
pris les réfugiés et les personnes déplacés, et de les 
impliquer dans les efforts de paix ;23 

encourage la communauté internationale à aider 
les communautés d’accueil et à atténuer les effets 
néfastes de la présence prolongée des réfugiés.24

2.2 Les Protocoles 

Au centre du Pacte, on trouve les dix protocoles qui 
élaborent des cadres juridiques plus concrets pour 
atteindre les objectifs fi xés dans les quatre domaines 
prioritaires identifi és dans le Pacte : le développement 
économique et l’intégration régionale ; la démocratie 
et la bonne gouvernance ; les questions humanitaires 
et sociales ; la paix et la sécurité. Deux de ces proto-
coles concernent spécifi quement les droits de l’homme 
et la question des déplacements : le Protocole sur la 
protection et l’assistance à apporter aux personnes dé-
placées et le Protocole sur les droits de propriété des 
personnes de retour. L’adoption de ces deux Protocoles 
a représenté une reconnaissance importante par les 

2  Le Pacte des Grands Lacs et les Droits 
des Personnes déplacées et des Réfugiés
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Etats du lien crucial qui existe entre la protection des 
droits des personnes déplacées de force et la paix, la 
sécurité et le développement. Ces deux Protocoles sont 
regroupés dans le pilier humanitaire et social avec le 
Protocole sur la prévention et la répression de la violence 
sexuelle contre les femmes et les enfants. Etant donné 
le caractère généralisé de la violence sexuelle dans les 
confl its de la région, les femmes et les enfants déplacés 
sont susceptibles d’être victimes de cette violence avant, 
pendant ou après leur fuite. Ce protocole est donc par-
ticulièrement pertinent pour un nombre très élevé de 
personnes et de familles déplacées. 

Les sept autres Protocoles du Pacte, bien que n’étant 
pas conçus spécifi quement pour protéger les droits des 
personnes déplacées, contiennent également des dispo-
sitions relatives aux réfugiés et aux personnes déplacées, 
tout en améliorant la qualité générale de la protection 
des droits de l’homme dans la région. L’article 2 du 
Protocole sur la démocratie et la bonne gouvernance, 
par exemple, énonce «l’élimination de toute discrimina-
tion ethnique, religieuse, raciale, sexiste ou régionale» 
comme principe de convergence constitutionnelle. La 
lutte contre la discrimination est un élément fondamen-
tal pour s’attaquer aux causes profondes de la fuite des 
réfugiés et des personnes déplacées, favoriser la sécurité 
humaine et créer les conditions du retour.

Ce guide n’aborde toutefois que les trois Protocoles 
du pilier humanitaire et social.

2.3 Le Protocole sur la protection 
et l’assistance à apporter aux personnes 
déplacées

Les objectifs du Protocole sur la protection et l’assistance 
à apporter aux personnes déplacées (le Protocole sur les 
personnes déplacées) sont de trois ordres, à savoir :

Établir un cadre juridique pour l’adoption des 
Principes directeurs relatifs au déplacement de per-
sonnes à l’intérieur de leur propre pays (les Principes 
directeurs) et une base juridique pour leur mise en 
œuvre en droit interne ; 

Assurer la protection juridique des besoins phy-
siques et matériels des personnes déplacées ;

Renforcer l’engagement des Etats membres en 
matière de prévention et d’élimination des causes 
profondes des déplacements.25 

Le Protocole sur les personnes déplacées est le premier 
instrument multilatéral au monde consacré à la mise 
en œuvre des Principes directeurs  et ayant une valeur 
légale.26 

Les Principes directeurs sont au centre du Protocole sur 
les personnes déplacées et ils sont formellement an-
nexés au texte.27 Le Protocole exige des Etats membres 
qu’ils «respectent les principes du droit international 

Pilier humanitaire et social  Protocole sur la protection et l’assistance à apporter aux personnes dé-
placées (Protocole sur les personnes déplacées)

 Protocole sur les droits de propriété des personnes de retour (Protocole sur 
la propriété)

 Protocole sur la prévention et la répression de la violence sexuelle contre 
les femmes et les enfants (Protocole sur la violence sexuelle)

Pilier sur démocratie et bonne 
gouvernance

 Protocole sur la prévention et la répression du crime de génocide, des 
crimes de guerre et des crimes contre l’humanité

 Protocole sur la démocratie et la bonne gouvernance
 Protocole sur la coopération judiciaire

Pilier sur paix et sécurité  Protocole sur la non-agression et la défense mutuelle dans la Région des 
Grands Lacs

Pilier développement 
économique et intégration 
régionale

 Protocole sur la gestion de l’information et de la communication
 Protocole sur la lutte contre l’exploitation illégale des ressources naturelles
 Protocole sur la zone spécifi que de reconstruction et de développement

Les dix Protocoles du Pacte sont les suivants :
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Défi nition des personnes dé-
placées (Article 1)

 «Personnes ou groupes de personnes forcés ou contraints à fuir ou à quitter 
leur foyer ou leur lieu de résidence habituel, notamment en raison d’un 
confl it armé, de situations de violence généralisée, de violations des droits de 
l’homme ou de catastrophes naturelles ou provoquées par l’homme ou pour 
en éviter les effets, et n’ayant pas franchi les frontières internationalement 
reconnues d’un État.» (Article 1(4)) ; 

 Personnes qui ont été contraintes de quitter leur foyer en raison de pro-
jets de développement de grande ampleur (Article 1(5))

Responsabilité de la protec-
tion des personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays 
(Article 3)

 La principale responsabilité pour la protection des personnes déplacées 
incombe à l’Etat (Article 3(3)) ;

 Les gouvernements font en sorte de faciliter un accès humanitaire rapide 
si nécessaire (Article 3(6)), et 

 Lorsque les gouvernements n’en ont pas la capacité, ils doivent accepter 
et respecter l’obligation qu’ont les organes de la communauté interna-
tionale d’apporter une protection et une assistance (Article 3(10)). 

Portée de la protection 
(Article 4) 

Les Etats membres s’engagent à : 
 Respecter les principes du droit international et en particulier ceux qui 

fi gurent dans les Principes directeurs (Article 4(1)(a)) ;
 Offrir une protection spéciale aux femmes, aux enfants, aux éleveurs, aux 

familles formées de personnes appartenant à des ethnies différentes et 
aux autres groupes vulnérables (Article 4(1)(c), (d) et (h)) ;

 Assurer des conditions de sécurité et de dignité, en fournissant de l’eau, de la 
nourriture et un abri dans les zones de déplacement (Article 4(1)(f)) ;

 Garantir le droit de circuler librement (Article 4(1)(g)) ;
 Faciliter la réunifi cation des familles (Article 4(1)(h)) ;
 Créer un Mécanisme de suivi (Article 4(1)(j)) ;
 Garantir le droit de demander l’asile et d’en bénéfi cier (Article 4(1)(k)). 

Déplacements dus à des projets 
de développement (Article 5)

Les gouvernements s’engagent à :
 Etudier toutes les possibilités réalisables pour éviter les déplacements dus 

aux projets de développement, lorsque cela est possible (Article 5(1)) ;
 Obtenir, autant que possible, le consentement des personnes devant être 

déplacées (Article 5(3)) ;
 Fournir des informations complètes et, le cas échéant, des mesures 

d’indemnisation et de réinstallation (Article 5(4)) ;
 Fournir des lieux de réinstallation adéquats et habitables, fournir un 

hébergement convenable dans la mesure du possible et assurer des 
conditions satisfaisantes sur le plan de la sécurité, de l’alimentation, de la 
santé et de l’hygiène au cours du transfert (Article 5(5)). 

Adoption et mise en oeuvre des 
Principes directeurs (Article 6)

Les gouvernements s’engagent à : 
 Adopter et mettre en oeuvre les Principes directeurs relatifs au déplace-

ment des personnes à l’intérieur de leur propre pays comme cadre 
régional pour traiter des questions ayant trait aux personnes déplacées 
(Article 6(1)) ;

 Adopter des lois nationales pour transposer les Principes directeurs et 
créer dans leurs systèmes juridiques respectifs un cadre juridique permet-
tant de les mettre en oeuvre (Article 6(3)) ;

 Veiller à ce que ces lois défi nissent les personnes déplacées conformément 
à la défi nition du Protocole (Article 6(4)(a)) ;

 Désigner spécifi quement quels sont les organes de l’Etat chargés 
d’apporter une protection et une assistance aux personnes déplacées 
(Article 6(4)(c)).

Protocole sur la protection et l’assistance à apporter aux personnes déplacées en bref
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humanitaire et des droits de l’homme applicables à 
la protection des personnes déplacées à l’intérieur 
de leur propre pays en général et ceux qui fi gurent 
dans les Principes directeurs en particulier»28 Il oblige 
également les Etats à adopter une législation nationale 
pour mettre en œuvre les normes énoncées dans les 
Principes directeurs en droit interne.

Attribution des responsabilités
L’un des principaux défi s pour l’élaboration d’une poli-
tique cohérente pour les personnes déplacées tient 
au fait que les réponses aux besoins de protection et 
d’assistance aux personnes déplacées relèvent souvent 
de plusieurs ministères et organes gouvernementaux 
différents au niveaux national, régional et local.30 Le 
Protocole sur les personnes déplacées engage les Etats 
membres non seulement à adopter les lois nationales 

nécessaires pour transposer pleinement les Principes 
directeurs en droit interne mais également à créer un 
cadre juridique pour leur mise en œuvre pratique.31 
Les Etats membres doivent «désigner les organes de 
l’État chargés d’apporter une protection et une as-
sistance aux personnes déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays, des plans d’intervention en cas de catas-
trophes et de la mise en oeuvre des lois transposant 
les Principes directeurs en droit interne.»32 Enfi n, le 
Protocole prévoit que «les Etats membres veillent à 
ce que les personnes déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays participent effectivement à l’élaboration 
des lois en matière de personnes déplacées.33 Les ONG 
et les organisations de la société civile auront un rôle à 
jouer pour demander des comptes aux gouvernements 
quant au respect de leurs obligations et pour veiller à 
ce que la participation des personnes déplacées soit 
effectivement prévue dans ces cadres institutionnels. 

Bien que le Protocole sur les personnes déplacées af-
fi rme que la responsabilité principale pour la protection 
des personnes déplacées incombe aux Etats, il énonce 
que «lorsque les gouvernements des Etats membres ne 
sont pas en mesure de protéger et d’aider» les person-
nes déplacées, les gouvernements «doivent accepter et 
respecter l’obligation qu’ont les organes de la commu-
nauté internationale d’apporter une protection et une 
assistance à ces personnes» (c’est nous qui soulignons).34 
Cette disposition reprend le droit à l’assistance énon-

Les Principes directeurs
Les Principes directeurs relatifs au déplacement 
de personnes à l’intérieur de leur propre pays 
défi nissent les personnes déplacées comme «des 
personnes ou groupes de personnes forcés ou 
contraints à fuir ou à quitter leur foyer ou leur 
lieu de résidence habituel, notamment en rai-
son d’un confl it armé, de situations de violence 
généralisée, de violations des droits de l’homme 
ou de catastrophes naturelles ou provoquées 
par l’homme ou pour en éviter les effets, et 
n’ayant pas franchi les frontières internationale-
ment reconnues d’un État».
Les Principes directeurs ont été élaborés par le 
Représentant du Secrétaire général des Nations 
Unies pour les personnes déplacées et présentés 
à la Commission des droits de l’homme des 
Nations Unies en 1998. Bien que les Principes 
directeurs s’appuient sur des principes juridiques 
et des traités existants, ils ne sont pas en eux-
mêmes juridiquement contraignants. Ils ont ce-
pendant servi de base à des lois et des politiques 
nationales relatives aux déplacements internes et 
les juridictions et tribunaux nationaux et région-
aux se réfèrent à eux pour protéger les personnes 
déplacées. En 2005, les dirigeants mondiaux ont 
adopté le document du Sommet mondial, lequel 
a déclaré que les Principes directeurs constituai-
ent «un cadre international important pour la 
protection des personnes déplacées».

Les Grands Lacs sont précurseurs dans 
l’élaboration de cadres pour la protection 
des personnes déplacées
L’Angola a été le premier pays au monde à ap-
pliquer des éléments des Principes directeurs en 
droit interne. Les Normes pour la réinstallation 
des populations déplacées ont été élaborées en 
2001, suite à une guerre civile de près de 30 années 
qui a provoqué le déplacement interne d’environ 
3,8 millions de personnes. De même en 2001, le 
Burundi a adopté le Protocole pour la création d’un 
cadre permanent de consultation sur la protec-
tion des personnes déplacées (CCP/PPD), suivi de 
la Politique nationale pour les personnes déplacées 
de l’Ouganda en 2004. A ce jour, environ 15 pays 
dans le monde ont adopté des lois ou des politiques 
relatives aux déplacements internes, dont la plupart 
se basent sur les Principes directeurs.29
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cé dans les Principes 18 et 25 des Principes directeurs 
mais il va plus loin en renforçant l’obligation des Etats 
d’accepter les propositions d’assistance.

Le Protocole sur les personnes déplacées reconnaît 
que, outre les organisations humanitaires interna-
tionales, les ONG nationales, comme par exemple les 
sociétés nationales de la Croix-Rouge, ont un rôle à 
jouer dans la protection et l’assistance aux personnes 
déplacées. Le Protocole sur les personnes déplacées 
recommande aux Etats membres de «veiller à faciliter 
l’engagement et la coopération entre les organes de 
l’Etat, ceux des Nations Unies et de l’Union Africaine 
ainsi que la société civile».35 

Dans le même temps, le Protocole note que les ac-
teurs humanitaires ont également des obligations 
réciproques : «Les Etats membres prennent acte de 
l’obligation qu’a le personnel humanitaire d’observer 
et de respecter les lois du pays où il intervient».36

Déplacements dus 
à des projets de développement
Le Protocole sur les personnes déplacées s’inspire 
des Principes directeurs pour aborder la nature par-
ticulière des déplacements dans la région. L’un des 
domaines dans lesquels cet aspect se voit est la dé-
fi nition fi gurant dans le Protocole sur les personnes 
déplacées. La première partie de la défi nition (Article 
1(4)) suit la défi nition énoncée dans les Principes 
directeurs (voir encadré). La deuxième partie (Article 
1(5)) élargit cette défi nition en incluant les personnes 
contraintes à fuir ou à quitter leur foyer en raison de 
projets de développement de vaste envergure. En 
fait, un article entier du Protocole précise les obliga-
tions des Etats envers les personnes déplacées par les 
projets de développement, en prévoyant notamment 
les circonstances dans lesquelles un tel déplacement 
peut être juridiquement autorisé.37

Le Protocole sur les personnes déplacées exige que 
les déplacements dus à des projets de développement 
soient «justifi és par des considérations impérieuses 
liées à l’intérêt supérieur du public et au dévelop-
pement» et qu’ils ne soient poursuivis qu’après que 
«toutes les autres possibilités» aient été étudiées.38 
Comme dans les dispositions équivalentes dans les 
Principes directeurs, il existe quelques spécifi cités dans 
le Protocole sur les personnes déplacées qui concer-
nent les différentes mesures qu’un Etat aurait à prendre 

pour respecter cette obligation. Le rôle des ONG et 
d’autres acteurs pourrait être d’insister sur l’élaboration 
de lignes directrices spécifi ques dans ce domaine au 
niveau national.39 

Lorsque le déplacement peut néanmoins être justifi é, 
le Protocole sur les personnes déplacées prévoit ce 
qu’un Etat doit faire pour garantir que ses effets néga-
tifs sont minimisés. En particulier, les Etats membres 
«doivent fournir des lieux de réinstallation adéquats 
et habitables et doivent, dans toute la mesure du 
possible, veiller à ce que les personnes déplacées par 
des projets de développement de vaste envergure 
soient convenablement logées et que leur déplace-
ment se fasse dans des conditions satisfaisantes sur 
le plan de la sécurité, de l’alimentation, de la santé 
et de l’hygiène».40 Les termes du Protocole sur les 
personnes déplacées vont également plus loin que 
les Principes directeurs en ce qui concerne le consen-
tement libre et en toute connaissance de cause des 
personnes à déplacer. Alors que selon les Principes 
directeurs on doit seulement «s’efforcer d’obtenir» 
ce consentement, le Protocole sur les personnes dé-
placées exige que les Etats «obtiennent» ce consente-
ment «autant que possible».41 

Participation des personnes déplacées 
et de la société civile
Les Principes directeurs prévoient la consultation et 
la participation de la société civile et, encore plus im-
portant, des communautés de personnes déplacées 
elles-mêmes dans les décisions qui affectent leurs 
intérêts.42 

Le Protocole sur les personnes déplacées exige égale-
ment que les Etats veillent à ce que «les personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays participent 

Les déplacements et le barrage de Merowe
La construction du barrage de Merowe au Soudan 
devrait coûter environ 1,8 milliards de dollars et 
déplacer 50 000 personnes. Bien que des sites de 
transfert aient été publiés offi ciellement et une 
aide offerte par l’Etat, la population touchée s’est 
plainte de ne pas avoir été correctement con-
sultée, que les terres sur lesquelles elles ont été 
transférées n’étaient pas propres à la culture et que 
les programmes d’aide étaient inadaptés.
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effectivement à l’élaboration des lois que les Etats doiv-
ent adopter pour transposer les Principes directeurs 
en droit interne.43 

En cas de déplacement dus à des projets de développe-
ment, les Etats se sont en outre engagés dans le Protocole 
sur les personnes déplacées à «veiller à la participation 
effective personnes déplacées à l’intérieur de leur propre 
pays, en particulier les femmes, à la planifi cation et à la 
gestion de leur réinstallation, ainsi que de leur retour, 
de leur réintégration et de leur réinstallation».44

Soutien et assistance aux communautés 
d’accueil
Un autre élément du Protocole sur les personnes dé-
placées qui marque un progrès est la reconnaissance 
de la nécessité d’étendre le soutien et l’assistance aux 
communautés d’accueil. Ce sujet n’est pas abordé dans 
les Principes directeurs. Ces communautés assument 
souvent une charge très importante pour soutenir les 
personnes déplacées et celle-ci est trop souvent ignorée. 
Le Protocole sur les personnes déplacées comprend 
l’obligation d’«accorder une protection et une assistance 
aux communautés résidant dans les régions accueillant 
des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre 
pays, selon les besoins de ces communautés».46 

Sécurité des personnes déplacées et des sites 
de personnes déplacées
La présence de groupes armés et de groupes criminels 
violents qui menacent la sécurité des personnes déplacées 
représente l’un des principaux défi s pour la protection 
des personnes déplacées et des réfugiés dans la Région 

des Grands Lacs. Le Protocole sur les personnes déplacées 
affi rme que les Etats ont l’obligation de «sauvegarder et 
de maintenir le caractère civil et humanitaire de la protec-
tion des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre 
pays et des lieux où elles se trouvent, conformément aux 
directives internationales relatives à leur séparation des 
éléments armés».47 Les Etats s’engagent à «veiller à ce 
que les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre 
pays puissent s’établir dans des zones sûres et dans des 
conditions satisfaisantes sur le plan de la dignité» et «loin 
des zones de confl its armés et de danger».48 Cependant, 
comme l’a montré le fl ux de réfugiés du Rwanda suite 
au génocide, garantir la sécurité des réfugiés représente 
un énorme défi  en pratique. Comment des Etats, en 
particulier ceux dotés d’une capacité institutionnelle lim-
itée, peuvent-ils identifi er les éléments armés et les autres 
menaces potentielles au sein d’une population réfugiée, 
en particulier lors d’un affl ux soudain de centaines de 
milliers voire de millions de réfugiés ? Comment les Etats 
peuvent-ils mettre en balance la nécessité de garantir 
la sécurité de la majorité des réfugiés et la nécessité de 
protéger les droits des individus suspectés de constituer 
ces menaces ? Le Protocole sur les personnes déplacées ne 
fournit pas de lignes directrices spécifi ques sur la manière 
dont les Etats pourraient parvenir à séparer les popula-
tions civiles des «éléments armés» dans ces cas.49 

Dans ce contexte, la coopération internationale peut 
être d’une importance décisive. Bien que la séparation 
relève avant tout de la responsabilité nationale, dans 
une autre partie du Pacte, dans la Déclaration de Dar-
es-Salaam, les Etats des Grands Lacs se sont engagés 
à mettre en place un «Mécanisme régional qui permet 
d’identifi er, de désarmer et de séparer les ex-combat-
tants des réfugiés et des personnes déplacées, et de 
les installer dans des emplacements distincts pour les 
empêcher de manipuler les réfugiés et les personnes 
déplacées à des fi ns politiques ou militaires».50 Bien 
qu’aucun détail supplémentaire relatif à ce Mécanisme 
ne soit indiqué dans un protocole ou dans un projet, 
l’engagement qui fi gure dans la Déclaration de Dar-
es-Salaam fait partie intégrante du Pacte.

Enregistrement 
L’enregistrement des personnes déplacées et des ré-
fugiés peut avoir plusieurs objectifs utiles, notamment 
les identifi er et les localiser, déterminer leurs besoins 
et identifi er les groupes particulièrement vulnéra-
bles. Cependant, l’enregistrement peut également 
comporter des risques. Par exemple, si les autorités 

Participation des personnes déplacées
L’approche participative est l’un des aspects 
caractéristiques du Protocole sur les personnes 
déplacées. A cet égard, le Protocole sur les per-
sonnes déplacées emboîte le pas aux progrès 
réalisés dans la région, en particulier en Angola 
et en Ouganda. La législation angolaise et la 
politique ougandaise dans ce domaine four-
nissent toutes deux des exemples de cadres 
relatifs aux personnes déplacées qui énoncent 
des critères clairs pour la consultation des per-
sonnes déplacées et de leurs communautés et 
leur participation aux processus et aux décisions 
qui affectent leurs intérêts.45 
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gouvernementales sont complices des événements 
à l’origine des déplacements, ou si les personnes dé-
placées craignent d’être ciblées par d’autres groupes 
parce qu’elles acceptent l’aide du gouvernement, elles 
peuvent avoir peur de s’enregistrer. Dans d’autres cas, 
les procédures peuvent être manipulées de manière à 
ce que toutes les personnes déplacées ne se voient pas 
offrir la possibilité de s’enregistrer. Dans un confl it armé, 
par exemple, il se peut que le gouvernement recon-
naisse seulement les personnes déplacées par certains 
groupes armés. Il se peut également que les femmes 
n’aient pas les mêmes possibilités de s’enregistrer que 
les hommes. Dans les cas où les hommes sont loin 
de leur famille, des familles entières peuvent alors 
être exclues de l’aide. Dans d’autres cas, les person-
nes déplacées peuvent choisir de ne pas s’enregistrer 
parce que la procédure est trop bureaucratique, parce 
qu’elless sont tout simplement situées trop loin des 
centres d’enregistrement ou parce qu’elles n’ont pas 
besoin du type d’aide qui leur est offert.

Le fait de se fonder sur l’enregistrement pour déterminer 
la distribution de l’aide ne devrait pas limiter les droits 
des personnes déplacées à accéder aux services néces-
saires et à exercer leurs droits.51 Il est aussi important de 
veiller à ce que l’enregistrement n’ait lieu que quand la 
situation l’exige et de manière équitable et impartiale, 
que de veiller à l’existence d’un cadre juridique glo-
bal effectif pour les personnes déplacées. Si la loi fait 
dépendre l’accès à l’aide de l’enregistrement mais que 
cet enregistrement n’est ni complet ni équitable, alors 
la loi peut en pratique mettre des obstacles à l’exercice 
par les personnes déplacées de leurs pleins droits.

Compte tenu de cet élément, les Principes directeurs 
n’exigent pas que les Etats mettent en place un sys-
tème d’enregistrement des personnes déplacées mais 
insistent plutôt pour que les droits des personnes dé-
placées découlent de leur statut de citoyens et d’êtres 
humains : la défi nition est un outil pour souligner cer-
tains besoins, mais elle ne confère pas de statut juridique 
distinct.52 Dans le Protocole sur les personnes déplacées, 
les Etats membres ont accepté d’être responsables de 
l’évaluation des besoin des personnes déplacées, ce 
qui inclut «dans la mesure» d’aider les personnes dé-
placées à s’enregistrer. Dans ces cas – lorsqu’il est néces-
saire d’évaluer les besoins des personnes déplacées – le 
Protocole sur les personnes déplacées prévoit que les 
Etats «doivent tenir une base nationale de données pour 
l’inscription de ces personnes».53 

Documents
L’accès à des documents d’identité personnels est es-
sentiel pour les personnes déplacées, pas seulement 
pour avoir accès à une aide et à une protection, mais 
aussi pour s’inscrire à l’école, pour voter ou bénéfi cier 
des droits à la propriété. L’article 68 de la Déclaration 
de Dar-es-Salaam engage les Etats à «adopter une 
approche régionale commune en vue de fournir aux 
réfugiés et aux personnes déplacées des documents 
d’identité qui leur permettent d’avoir accès aux serv-
ices de base et de jouir de leurs droits». Bien que cette 
question ne soit pas spécifi quement abordée dans le 
Protocole sur les personnes déplacées, les Principes 
directeurs, qui font partie dudit Protocole, prévoient 
que les Etats délivreront aux personnes déplacées «les 
documents dont elles ont besoin pour qu’elles puissent 
jouir de leurs droits». Ils n’imposeront pas de condi-
tions excessives à la délivrance de ces documents, tel 
que le retour dans le lieu de résidence habituel.54 

Liberté de circulation des personnes déplacées 
La question de la liberté de circulation des personnes 
déplacées est un domaine dans lequel le Protocole sur 
les personnes déplacées peut dans une certaine mesure, 
s’il n’est pas interprété avec attention, amoindrir les 
obligations que les Etats de la région assument déjà. 
Les personnes déplacées sont, dans la plupart des cas55, 
des citoyens du pays dans lequel elles sont déplacées 
et jouissent donc toutes des droits des citoyens à la 
liberté de circulation et de résidence – toute restriction 
imposée par l’Etat à ces droits doit respecter les critères 
très stricts énoncés par le droit international en matière 
de droits de l’homme. Les Principes directeurs prévoient 
que «chaque personne déplacée à l’intérieur de son 
propre pays a le droit de circuler librement et de choisir 
librement son lieu de résidence».56 L’article 4(1) (g) du 
Protocole sur les personnes déplacée garantit cependant 
seulement «la liberté de circulation et le libre choix de 
la résidence dans les zones d’installation désignées, sauf 
lorsque des restrictions justifi ées et proportionnelles aux 
exigences de la situation doivent être imposées pour 
maintenir la sécurité publique, l’ordre public et la santé 
publique» (c’est nous qui soulignons).

La restriction vague et non défi nie du droit à la liberté 
de circulation à l’intérieur de «zones désignées» risque 
d’imposer des limites injustifi ées au droit des personnes 
déplacées à la liberté de circulation tel qu’énoncé par 
le Principe 14 des Principes directeurs : Celui-ci refl ète 
lui-même les obligations que les Etats de la région as-
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sument déjà dans le cadre de la Charte africaine sur les 
droits de l’homme et des peuples (CADHP) et le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques.57 Bien 
que plusieurs Etats africains aient limité la liberté de cir-
culation des réfugiés, ils n’ont généralement pas fait de 
réservés au droit à la liberté de circulation des citoyens 
dans le cadre du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques ou de la CADHP.58 L’impact négatif des 
restrictions à la circulation des réfugiés est bien connu 
et les défenseurs doivent empêcher l’extension de ces 
restrictions aux personnes déplacées. Les restrictions à la 
liberté de circulation des citoyens, y compris des person-
nes déplacées, ne sont autorisées que dans les condi-
tions strictement défi nies par le droit international.

Familles d’appartenance ethnique mixte 
Un élément supplémentaire qui fi gure dans le Protocole 
sur les personnes déplacées, alors qu’il n’est pas spéci-
fi quement abordé dans les Principes directeurs, et qui 
refl ète le contexte régional particulier des Grands Lacs, 
est l’affi rmation que les Etats peuvent avoir besoin de 
garantir «une protection spéciale aux familles formées 
de personnes appartenant à des ethnies différentes»59 
Dans les situations de violence pour motif ethnique, 
ces familles pourraient avoir plus de mal à trouver un 
endroit où tous les membres sont en sécurité. 

Mécanismes
Le Protocole sur les personnes déplacées prévoit la 
création d’un mécanisme régional pour surveiller la 
protection des personnes déplacées. Cela refl ète le fait 
que la protection des personnes déplacées est désor-
mais une obligation collective des Etats.60 Ce mécan-
isme sera unique dans le sens où il sera le premier à 

surveiller la situation des personnes déplacées par rap-
port à un ensemble de règles spécifi quement prévues 
et juridiquement contraignantes. Il sera cependant 
nécessaire de veiller à la bonne coordination entre le 
Mécanisme, le Rapporteur spécial de la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples sur les 
réfugiés et les personnes déplacées, et les fonctions 
envisagées pour un futur Haut Commissaire de l’UA 
pour les personnes déplacées, mécanisme proposé 
dans le projet de Convention de l’UA sur la protec-
tion et l’assistance aux personnes déplacées qui est 
actuellement soumis aux Etats membres.61 De même, 
il faut trouver des moyens d’assurer la coordination et 
la complémentarité avec la fonction de Représentant 
spécial du Secrétaire général des Nations Unies sur les 
droits de l’homme des personnes déplacées.

Législation type
Au cours des délibérations sur le Protocole sur les per-
sonnes déplacées, le texte d’une législation type pour 
faciliter la mise en œuvre au plan national a égale-
ment été rédigé, mais il n’a fi nalement pas été adopté 
comme partie intégrante du Pacte. Cette législation 
type est abordée de manière plus détaillée dans la 
partie 6.3.1. ci-dessous.

2.4 Le Protocole sur les droits de 
propriété des personnes de retour

Le Protocole sur les droits de propriété des personnes 
de retour (le Protocole sur les biens) traite de l’un des 
obstacles les plus urgents au retour et à la réintégration 
réussis des personnes déplacées de force dans la Région 
des Grands Lacs – l’accès aux terres et aux biens perdus, 
confi squés ou expropriés au cours du processus de dé-
placement et d’exil.62 Comme aucune des Conventions 
relatives aux réfugiés des Nations Unies et de l’Union 
Africaine ne traite de cette question,63 le Protocole est 
une première : un instrument multilatéral créant un 
cadre régional unique pour régler les confl its relatifs aux 
biens et aux terres dans des situations où le propriétaire 
ou la communauté d’origine a été longtemps absent, 
ainsi que les situations où l’expropriation a pu être la 
motivation première du déplacement.64

 Le Protocole sur les biens représente un effort louable 
pour faire valoir les droits à la propriété des personnes 
déplacées. Il rappelle les instruments juridiques déjà 

Réinstallation  
Bien que le Protocole sur les personnes dé-
placées reconnaisse le besoin de protéger les 
familles formées de personnes appartenant à 
des ethnies différentes, il n’offre pas de sug-
gestions spécifi ques sur les actions à mettre en 
œuvre. Dans le contexte des réfugiés, certains 
pays occidentaux ont favorisé la réintégration 
des familles mixtes Hutu/Tutsi du Rwanda et 
du Burundi. Dans le contexte de la CIRGL, la 
réinstallation  des familles déplacées formées de 
personnes appartenant à des ethnies différentes 
au sein de la région pourrait être explorée.
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en vigueur au plan international et souligne la néces-
sité de prendre en compte les besoins des catégo-
ries vulnérables comme les femmes, les enfants et les 
communautés ayant un attachement spécial à leur 
terre. En outre, c’est la première fois qu’un instrument 
international prévoit que les litiges relatifs aux biens 
affectant les populations déplacées doivent être réglés 
à la fois par les autorités administratives et tradition-
nelles. Cela représente un développement positif et 

cela correspond aux caractéristiques de la propriété en 
Afrique où beaucoup des droits aux biens et aux terres 
sont accordés et régis par les systèmes traditionnels ou 
coutumiers et où les institutions étatiques sont rare-
ment présentes ou accessibles au niveau local.

Cependant, malgré ce progrès et l’application utile de 
nombreux principes internationaux à la Région des 
Grands Lacs, le Protocole ne contient aucune directive 
spécifi que sur de nombreuses questions contentieuses, 
comme le règlement des relations et l’interaction en-
tre les systèmes traditionnels et le droit national, les 
critères pour trancher entre indemnisation et restitu-
tion et l’occupation secondaire. Le rôle de la société 
civile pourrait être d’élaborer des lignes directrices 
pour s’attaquer aux problèmes dans chaque pays. 

Objectifs
Le Protocole sur les biens reconnaît que les litiges 
relatifs aux terres et aux biens dans le contexte des 
déplacements peuvent constituer un obstacle à la mise 
en place d’un cadre de solutions durables pour les 
personnes déplacées. Ses quatre objectifs principaux, 
tels qu’énoncés dans l’article 2, sont les suivants :

Etablir des principes de droit régissant la récupéra-
tion de leurs biens par les personnes déplacées ; 

Créer un cadre juridique pour résoudre les litiges 
soulevés par la récupération des biens occupés ou 
détenus auparavant par des rapatriés, y compris 
l’identifi cation de Mécanismes tant judiciaires que 
traditionnels locaux ; 

Assurer une protection spéciale pour les biens des 
femmes, enfants et communautés rapatriés qui 
témoignent d’un attachement particulier aux terres 
dans la Région des Grands Lacs; 

Garantir un dédommagement légal pour la perte 
ou la destruction des biens des personnes déplacées 
de force.

Les droits à la propriété des personnes 
déplacées qui ne rentrent pas : le champ 
d’application du Protocole
En négociant le Protocole sur les biens, la préoccupa-
tion principale des Etats membres a été de régler les 
obstacles au retour constitués par l’impossibilité pour 
les rapatriés de récupérer leurs biens. Ils souhaitaient 

Les Principes de Pinheiro 
Bien que le Protocole sur la propriété soit le 
premier instrument juridiquement contraignant 
concernant spécifi quement les droits à la pro-
priété des rapatriés, les Nations Unies ont com-
mencé à élaborer des normes sous la forme des 
Principes des Nations Unies relatifs à la restitu-
tion des logements et des biens des réfugiés et 
personnes déplacées (les Principes de Pinheiro). 
Les notes explicatives des Principes de Pinheiro 
sont jointes à la législation type élaborée dans 
le cadre du processus de la CIRGL, mais qui n’a 
en fi n de compte pas été adoptée en tant que 
partie intégrante du Pacte. 
Elaborés par le Rapporteur spécial des Nations 
Unies sur la restitution des logements et des 
biens, Paulo Sergio Pinheiro, les Principes de 
Pinheiro constituent les premières normes glo-
bales consolidées consacrées exclusivement 
aux droits au logement, aux terres et aux bi-
ens des personnes déplacées. L’adoption des 
Principes par la Sous-Commission des Nations 
Unies sur la protection et la promotion des 
droits de l’homme en août 2005 a renforcé le 
droit au retour en étendant le droit de rentrer 
dans son pays au droit de rentrer dans son foyer 
d’origine. Les Principes énoncent clairement les 
normes actuelles relatives à la protection con-
tre le déplacement, renforcent les procédures 
de restitution, les institutions, les Mécanismes 
et la législation en se basant sur les droits de 
l’homme et le cadre juridique humanitaire ex-
istants. Les Principes contiennent des lignes di-
rectrices détaillées sur les meilleures pratiques 
comme, par exemple, traiter de la question des 
résidents secondaires (ceux qui ont pris posses-
sion des terres de ceux qui ont fui quels qu’en 
soient les moyens).
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 Le Protocole sur les droits de propriété des personnes de retour en bref

Article Disposition

Article 2 (Objectifs) Les objectifs du Protocole sont de : 
 Etablir des principes de droit pour la protection et la récupération des biens 

des personnes déplacées et des réfugiés dans la région (Article 2(2)) ;
 Garantir un dédommagement légal pour la perte ou la destruction des biens 

(Article 2(5)). 

Article 3 (Principes généraux 
de la protection)

Reconnaît les principes de base suivants : 
 Le droit de toute personne de posséder des biens (Article 3(1)(a)) ; 
 La garantie d’une protection équitable devant la loi et le principe de non-

discrimination (Article 3(1)(b)) ;
 L’obligation des Etats de protéger les personnes déplacées contre les crimes 

de guerre dirigés contre les biens (Article 3(2)). 

Article 4 (Récupération et 
restitution des biens des 
personnes déplacées internes, 
des réfugiés et des personnes 
réinstallées)

Les Etats membres s’engagent à : 
 Assister les personnes déplacées internes, les réfugiés et les personnes dé-

placées réinstallées à récupérer leurs biens (Article 4(1)) ; 
 En cas d’impossibilité de récupération, à offrir une indemnisation  (Article 4(2)). 
A cette fi n, les Etats devront : 
 Elaborer des procédures législatives en vertu desquelles les autorités tradition-

nelles locales et administratives peuvent aider des réfugiés rapatriés et des 
personnes déplacées à rentrer en possession de leurs biens (Article 4(3)(a)) ; 

 Etablir des procédures judiciaires simplifi ées dans leur forme permettant 
aux rapatriés de déposer des plaintes offi cielles relatives à la perte ou à la 
récupération de leurs biens (Article 4(3)(b)) ; 

 Mettre en place d’autres Mécanismes et processus communautaires informels 
de règlement des litiges en matière de propriété (Article 4(3)(c)) ;

 Etablir un programme adéquat d’enregistrement des biens selon lequel le titre 
de propriété, y compris la terre, acquis en vertu des systèmes et de droit cou-
tumier et de la loi soit reconnu (Article 4(3)(d)).

Le gouvernement ne peut pas acquérir les biens abandonnés par les réfugiés 
et les personnes déplacées en cas de circonstances contraignantes et excep-
tionnelles et après prise en considération de la nécessité d’indemniser et en 
s’assurant que d’autres droits ne sont pas violés. 

Article 5 (Protection des biens 
des conjoints de retour)

Les Etats s’engagent à : 
 Veiller à ce que les rapatriés soient en mesure de récupérer les biens apparte-

nant à un conjoint décédé (Article 5(1)) ; 
 Veiller à ce que les femmes soient en mesure de posséder des biens et sans 

discrimination d’aucune sorte (Article 5(3)). 

Article 6 (Protection des biens 
des enfants et orphelins de 
retour)

Les Etats s’engagent à protéger le droit des enfants rapatriés à hériter des 
biens familiaux conformément aux dispositions de la Convention des droits de 
l’enfant.

Article 7 (Protection des biens 
des communautés de retour)

Les Etats s’engagent à reconnaître les droits à la propriété spécifi ques des éleveurs 
et des autres communautés dont le mode de vie est lié aux terres qu’ils occupent.

Article 8 (Indemnisation) Les Etats s’engagent à : 
 Dédommager les réfugiés et les personnes déplacées pour les pertes de biens dont 

le gouvernement est directement responsable (Article 8(1)) ; 
 Mettre en place un cadre permettant “de faciliter le dédommagement des 

personnes de retour dans les cas où les Etats membres ne sont pas directe-
ment responsables d’une telle perte” (Article 8(2)). 



21

en particulier mettre en place des mécanismes pour 
régler les réclamations concurrentes relatives aux biens 
dans le contexte de retours de grande ampleur. Cette 
préoccupation se refl ète dans le titre du Protocole sur 
les biens, lequel mentionne «les droits de propriété des 
personnes de retour», ainsi que dans le préambule, 
lequel fait référence à l’engagement des Etats à veil-
ler à ce que «les réfugiés et les personnes déplacées 
qui retournent dans leurs région d’origine, rentrent 
en possession de leurs biens avec l’aide des autorités 
locales, traditionnelles et administratives». En outre, 
l’article 2, qui énonce les objectifs du Protocole sur les 
biens, prévoit que l’un de ces objectifs est d’«établir 
des principes de droit en fonction desquels les Etats 
membres garantiront que les réfugiés et les personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays récupère-
ront leurs biens à leur retour avec l’aide des autorités 
traditionnelles et administratives locales». Certains 
acteurs de la société civile se sont dès lors inquiétés 
que le Protocole sur les biens puisse limiter la pro-
tection des droits à la propriété aux seules person-
nes déplacées qui regagnent leur région d’origine, 
en excluant celles qui, pour une raison ou une autre, 
choisissent l’intégration sur place ou la réinstallation 
comme solution durable.

Cependant, bien que les personnes rapatriées constitu-
ent l’objet principal du Protocole sur les biens, aucune 
de ses dispositions ne cherche à limiter les droits des 
personnes déplacées qui choisissent de ne pas rentrer. 
La plupart de ses dispositions prévoient une protection 
large des droits à la propriété de toutes les personnes 
déplacées. Par exemple, l’article 4 prévoit que les Etats 
«sont tenus d’assister les personnes déplacées internes, 
les réfugiés et personnes réinstallés, dans la mesure du 
possible, à récupérer les biens et les possessions aban-
donnés ou confi squés lors de leur déplacement».

Cette aide n’est pas conditionnée au retour des per-
sonnes déplacées ou des réfugiés. En outre, rien dans 
le Protocole n’empêche les réfugiés et les personnes 
déplacées qui ne sont pas rentrés de faire une réclama-
tion dans le cadre des mécanismes qu’il créé.

Le Protocole sur les biens se place explicitement dans 
un cadre de droit international plus large, incluant la 
protection des droits universels à la propriété, en rap-
pelant la diversité des mécanismes à la disposition des 
personnes rapatriées, prévoyant que «aucune disposi-
tion du présent Protocole n’aliène le droit des person-

nes de retour à engager une action en justice en vue du 
recouvrement des biens perdus devant les tribunaux 
nationaux et/ou la Commission africaine ou la Cour 
africaine des droits de l’homme et des peuples».65

Il importera néanmoins de surveiller la mise en oeuvre 
du Protocole afi n de veiller à ce que les droits à la 
propriété de toutes les personnes déplacées soient pro-
tégés, malgré l’accent mis sur les personnes rapatriées 
dans le Protocole. Le fait de limiter les droits à la pro-
priété des personnes déplacées à celles qui regagnent 
leur lieu de résidence habituel serait incompatible avec 
les Principes directeurs, lesquels prévoient la protection 
des droits à la propriété «des personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays qui ont regagné leur lieu 
d’origine ou ont été réinstallées»66 et pourraient mettre 
une pression injustifi ée sur les personnes déplacées 
pour qu’elles rentrent.

Récupération 
L’article 4 est au centre du Protocole sur les biens. Il 
prévoit la mise en place de procédures législatives et 
judiciaires pour la récupération des biens possédés ou 
occupés par les personnes déplacées et le dépôt de 
demandes d’indemnisation lorsque le recouvrement 
n’est pas possible. 

Reconnaissant la présence et la capacité limitées des 
institutions étatiques à gérer un nombre important 
de réclamations et le fait qu’une proportion impor-
tante de toutes les terres dans les Etats membres du 
Pacte est possédée selon un régime d’occupation 
coutumière, le Protocole exige des Etats qu’ils met-
tent en place «d’autres Mécanismes et processus 
communautaires informels de règlement des litiges 
en matière de propriété, dans le cadre desquels suf-
fi t la preuve de propriété basée sur un témoignage 
vérifi able et digne de confi ance».67 Cette disposition 
reconnaît deux des principaux défi s à la restitution 
des biens – la perte des registres (écrits ou oraux) du 
fait du déplacement, et le fait que la possession et le 
titre de propriété des terres peuvent ne jamais avoir 
fait formellement l’objet d’un écrit. 

L’interaction entre systèmes juridiques 
coutumiers et nationaux
Le Protocole sur les biens s’efforce de réglementer 
l’enchevêtrement complexe entre les dispositions jurid-
iques coutumières et nationales qui régit la distribution 
des terres dans la région, notamment l’octroi de terres 



22

par décret présidentiel, la distribution via des dispositifs 
coutumiers et la propriété étatique de titres originaux 
de propriété foncière.

La reconnaissance et la conciliation de régimes 
d’occupation des terres coutumiers et nationaux 
représente un défi  particulièrement diffi cile dans le 
domaine du droit à la propriété, dans la mesure où 
les deux systèmes sont souvent en contradiction. Dans 
de nombreuses zones de la région, par exemple, la 
coutume locale veut que si les terres sont abandonnées 
même pour de courtes périodes, d’autres personnes 
puissent en prendre possession en toute légalité – une 
disposition que l’on retrouve rarement, voire jamais, 
dans le droit national et qui a un impact clairement 
négatif sur les personnes déplacées. Le Protocole sur 
les biens affi rme que les principes généraux de non-dis-
crimination servent de base à la protection légale des 
biens des personnes déplacées (Article 3). Le Protocole 
exige donc, comme fondement, que la reconnaissance 
des titres de propriété de terres et d’autres types de 
possession et d’usage ne viole pas les principes de base 
de non-discrimination.

Enregistrement des terres
Afi n de prévenir les pertes et de faciliter le proces-
sus de récupération, le Protocole sur les biens exige 
des Etats qu’ils établissent «un programme adéquat 
d’enregistrement des biens selon lequel le titre de 
propriété, y compris la terre, acquis en vertu des sys-
tèmes et de droit coutumier et de la loi soit reconnu».68 
Cette disposition permet non seulement d’améliorer 
les possibilités de protection des droits à la propriété 
des personnes susceptibles d’être déplacées à l’avenir, 
mais aussi de mieux protéger l’accès aux terres des 
groupes marginalisés plus généralement. Les femmes, 
par exemple, ont souvent des diffi cultés pour accéder 
aux titres de propriété même en l’absence de dé-
placement, ce qui peut être réglé par des systèmes 
d’enregistrement. 

Il est toutefois important de faire remarquer que 
l’enregistrement de terres antérieurement régies 
par des systèmes coutumiers comporte certains ris-
ques. S’ils ne sont pas gérés avec soin, ces systèmes 
d’enregistrement peuvent institutionnaliser des in-
justices en forçant des relations communautaires 
complexes à se fondre dans un modèle simplifi é de 
propriété individuelle. Par exemple, il se peut que 
les chefs traditionnels gèrent des terres, mais qu’ils 

le fassent selon des règles comprises et acceptées 
par la communauté. Si un système d’enregistrement 
inscrit ces administrateurs comme propriétaires, pour-
raient-ils vendre les terres communautaires pour leur 
profi t personnel ? Il faut veiller attentivement à ce 
que l’enregistrement n’ait pas un effet dissuasif sur le 
respect des obligations envers les autres membres de 
la communauté ou n’exclue pas d’autres personnes, 
comme les éleveurs qui ont des droits traditionnels 
d’accès. A cet égard, il peut être utile d’appliquer 
l’article 4(3)(d) conjointement avec le Principe 15.2 
des Principes de Pinheiro qui recommande, mais 
n’exige pas, l’enregistrement selon les modalités 
«nécessaires pour garantir la sécurité d’occupation 
au regard de la loi». En outre, les membres de la 
société civile pourraient contribuer à l’élaboration de 
systèmes d’enregistrement qui refl ètent de manière 
plus précise la nature à plusieurs niveaux des sys-
tèmes coutumiers (par exemple, en enregistrant les 
communautés comme propriétaires, plutôt que les 
individus).

Prévention des pertes
L’article 3(2) exige que les Etats «en toutes circon-
stances» protègent les biens des personnes déplacées 
contre une série d’abus, de leur utilisation comme 
bouclier dans des opérations militaires à leur destruc-
tion comme forme de punition collective. 

L’article 4 du Protocole sur les biens traite de la ques-
tion de l’acquisition ou de l’expropriation par l’Etat des 
biens des personnes déplacées et des réfugiés. Selon le 
Protocole, les Etats peuvent seulement exproprier «en 
cas de circonstances contraignantes et exceptionnelles 
justifi ées dans l’intérêt public ou communautaire» et «à 
condition de se conformer aux procédures prévues par 
la loi».69 Bien que cela réaffi rme utilement les principes 
généraux de protection de la propriété, il n’existe pas 
de disposition spécifi que dans le Protocole relative aux 
freins et contrepoids qui doivent faire partie intégrante 
de ces procédures. Il est seulement recommandé aux 
Etats, en des termes généraux, d’assurer un «équili-
bre équitable» entre le droit de la personne à être 
propriétaire du bien et l’acquisition ou l’annexion du 
bien en veillant à ce que d’une part, «les personnes 
déplacées ou les réfugiés ne subissent pas de manière 
disproportionnée la perte de leurs biens sans obtenir 
une compensation ou restitution en dédommagement 
d’une telle perte» et d’autre part, «la perte des biens 
des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre 
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pays ou des réfugiés ne viole pas d’autres droits con-
nexes, tels que leurs droits à la vie familiale, à un foyer 
et à un logement adéquat».70 

Indemnisation
Lorsque les Etats sont «directement responsables» de la 
perte des biens, le Protocole les oblige à dédommager 
la perte des biens qui ne peuvent pas être récupérés.71 
Lorsque l’Etat n’est pas directement responsable, le 
Protocole sur les biens l’oblige à mettre en place un 
cadre pour permettre une indemnisation «par les re-
sponsables de la perte des biens des personnes de 
retour»72 Le Protocole stipule que les termes du sys-
tème d’indemnisation doivent être établis sur la base 
des législations nationales (Article 8(3)).73 

Même si le Protocole va dans le sens du progrès 
en établissant un cadre pour régir les questions 
d’indemnisation, toute une série de questions com-
plexes devront être réglées en pratique. Tout d’abord, 
le Protocole envisage l’indemnisation comme une so-
lution secondaire, à rechercher lorsque la récupéra-
tion n’est «pas possible». Comment ce terme va-t-il 
être interprété en pratique ? Sera-t-il applicable seule-
ment lorsque les biens ont été détruits ? Pourrait-il 
s’appliquer lorsque, par exemple, des occupants sec-
ondaires ont établi une occupation de longue durée 
dans une propriété donnée ? Une fois que le besoin 
d’indemnisation est établi, comment les Etats vont-ils 
faire face à la diffi culté parfois extrême d’identifi er 
les personnes responsables de la perte des biens, en 
particulier dans les situations de confl it ? Comment 
la valeur des biens perdus va-t-elle être évaluée ? Les 
circonstances du confl it et du déplacement peuvent 
radicalement altérer la valeur des biens et un litige 
peut survenir sur cette question. Une diffi culté sup-
plémentaire vient du fait que l’indemnisation peut 
être octroyée soit en numéraire, soit en nature (par 
exemple par l’attribution d’une autre terre). Les meil-
leures solutions à ces questions complexes peuvent 
être obtenues au cas par cas moyennant un examen 
attentif du contexte, et la société civile peut jouer un 
rôle primordial en contribuant à cette discussion.

Les droits de la femme
Les femmes réfugiées et déplacées font face à de 
nombreux obstacles pour récupérer leurs biens à leur 
retour. A de nombreux égards, ces défi s ne sont que 
le prolongement de la discrimination à laquelle les 
femmes sont confrontées dans des situations de non-

déplacement. Dans certaines zones de la région, par 
exemple, les femmes n’ont pas le droit de posséder des 
terres. C’est le cas, par exemple, en Angola où selon la 
loi coutumière la terre doit rester sous le contrôle des 
hommes et où une veuve risque de perdre les terres au 
profi t de la famille de son mari.74 Ces systèmes créent 
des obstacles supplémentaires au retour des femmes 
déplacées et encouragent souvent l’exploitation et la 
misère. 

Le Protocole sur les biens rappelle et recommande 
aux Etats de respecter les principes importants déjà 
reconnus par le droit international. L’article 3(1)(e) 
du Protocole prévoit que, comme point de départ, 
les Etats doivent ratifi er et respecter la Convention 
sur l’élimination de toutes formes de discrimination 
à l’égard des femmes (CEDAW) et le Protocole de la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
sur les droits des femmes en Afrique. 

L’article 5 est consacré à la protection biens des con-
joints de retour». Les Etats s’engagent à «résoudre 
les problèmes spécifi ques relatifs à la protection des 
conjoints, des familles monoparentales et des femmes 
célibataires de retour, eu égard aux litiges portant 
sur la propriété de la famille ou d’autres propriétés 
lorsqu’un conjoint déplacé est décédé.75 Bien que le 
Protocole prévoit que les «Etats devront reconnaître 
la capacité légale des femmes retournées, ainsi que 
celle des femmes en général, y compris les femmes 
célibataires, à posséder les terres et autres biens en leur 
nom propre, sans discrimination d’aucune sorte», le 
texte ne précise pas comment cela devrait être réalisé.76 
Le Protocole sur les biens prévoit cependant que le 
programme d’enregistrement de terres ou de biens 
envisagé par le Protocole à l’article 4 (voir l’exposé ci-
dessus) soit conçu pour «reconnaître spécifi quement 
la capacité des femmes à détenir un titre foncier et de 
propriété en vertu de la coutume et des lois régissant 
la propriété foncière».77 

Enfants de retour 
Les enfants sont particulièrement vulnérables pendant 
le processus de déplacement, notamment quand ils 
sont orphelins ou séparés de leur famille. Le Protocole 
sur les biens prévoit que tous les Etats membres doiv-
ent ratifi er et respecter la Charte africaine des droits 
et du bien-être de l’enfant et la Convention des droits 
de l’enfant.78 L’article 6 prévoit que «les Etats mem-
bres devront prendre des dispositions pour lutter 
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contre la situation précaire de tous les enfants de 
retour, sans discrimination entre fi lles et garçons, 
orphelins, enfants nés hors des liens du mariage, et 
enfants adoptés, lorsque ces enfants risquent d’être 
déshérités ou dépossédés de leurs biens familiaux». 
En particulier, les Etats membres doivent mettre en 
place des dispositions juridiques pour que les biens 
des enfants rapatriés et des orphelins soient admin-
istrés en fi déicommis, pour harmoniser la législation 
sur l’héritage et la succession et pour garantir aux 
enfants un accès rapide et sans entrave aux biens de 
leurs parents défunts. 

Le Protocole prévoit aussi que les Etats membres doiv-
ent adhérer «au meilleur intérêt de l’enfant en tant 
que principe primordial applicable à tous les enfants 
rapatriés, orphelins ou ayant perdu un de leurs parents 
pendant le déplacement ou l’asile».79 

Communautés dont le mode de vie 
dépend de la terre
Le Protocole sur les biens reconnaît la nécessité 
d’accorder une protection spéciale aux commun-
autés dont «le mode de vie est caractérisé par leur 
dépendance spécifi que et leur attachement à leurs 
terres» (article 7). A cet égard, le Protocole s’appuie 
sur la reconnaissance dans les Principes directeurs de 
l’obligation particulière des Etats «de protéger contre 
le déplacement les populations indigènes, les minor-
ités, les paysans, les éleveurs et autres groupes qui 
ont vis  à  vis de leurs terres un lien de dépendance et 
un attachement particuliers».80 Cette protection spé-
ciale comprend l’exigence de veiller à ce qu’à la suite 
du déplacement ces personnes soient «réintégrées 
dans les contrées qu’ils occupaient auparavant».81 
Lorsque la réintégration n’est pas possible, «des terres 
de valeur au moins égale à celles qu’elles occupaient 
auparavant» ou un contrat d’indemnisation approprié 
doit être fourni.82 

Législation type
La législation type rédigée pour mettre en oeuvre le 
Protocole sur les biens ne fait pas partie du texte du 
Protocole. Néanmoins, elle sert de guide pour certaines 
mesures administratives et institutionnelles susceptibles 
d’être adoptées pour transposer le Protocole en droit in-
terne. Outre les droits essentiels énoncés dans le Protocole 
sur les biens, la législation type envisage la création de 
groupes locaux chargés de la récupération et d’une com-
mission chargée des réclamations de biens. Parmi les 

éléments clés des nouveaux mécanismes envisagés au 
niveau national par la législation type, on trouve :

Les Groupes traditionnels chargés de la récupéra-
tion des biens (Groupes locaux) : le groupe local 
est conçu comme un mécanisme basé sur la com-
munauté pour récupérer les biens possédés tra-
ditionnellement par les personnes de retour «sur 
la base d’exigences de preuve de propriété ou de 
possession ou d’occupation, fondées sur des té-
moignages fi ables et vérifi ables». Les décisions du 
groupe doivent être communiquées aux autorités 
administratives locales. Les personnes qui ne sont 
pas satisfaites par une décision du groupe peu-
vent soumettre une réclamation à la Commission 
chargée des réclamations de biens.83 

La Commission chargée des réclamations des biens 
des personnes de retour : la Commission chargée 
des réclamations des biens est une instance quasi-
judiciaire, inquisitoriale, à plein temps, chargée 
d’examiner et de trancher les litiges et de conseiller 
le ministre compétent «afi n d’assurer que les biens 
ou les terres, y compris le logement, des personnes 
déplacées et des réfugiés sont protégés, dans toutes 
les circonstances possibles, contre l’appropriation 
arbitraire ou illégale, la saisine, l’occupation ou 
l’utilisation contrainte ou forcée».84 

2.5 Protocole sur la prévention et la 
répression de la violence sexuelle contre 
les femmes et les enfants 

La violence sexuelle contre les femmes et les enfants, qui 
va des pratiques traditionnelles dangereuses au viol et à 
la traite, est une cause de souffrance incommensurable 
et de déplacements dans la Région des Grands Lacs. Il 
existe de nombreux exemples dans la région de violences 
sexuelles utilisées comme un outil de guerre. La violence 
sexuelle n’est pas seulement une cause de déplacement 
mais le déplacement augmente à son tour la vulnérabilité 
des femmes et des enfants à la violence sexuelle.

Le Protocole sur la prévention et la répression de la 
violence sexuelle contre les femmes et les enfants 
(le Protocole sur la violence sexuelle) vise à fournir 
un ensemble complet de mesures pour faire face au 
problème de la violence sexuelle dans la région.85 Le 
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Protocole élargit de manière considérable la variété des 
actes de violence sexuelle que les Etats membres doiv-
ent criminaliser. Dans le même temps, il vise à prévenir 
la violence sexuelle, à apporter un soutien et une ind-
emnisation aux victimes et à traiter les auteurs. 

Le Protocole sur la violence sexuelle emboîte le pas aux 
développements récents du droit international qui ont 
conduit à la criminalisation progressive des actes de vio-
lence sexuelle et il ne laisse aucune marge aux tentatives 
d’amoindrir la gravité de la violence sexuelle pour des 
motifs culturels ou autres. Le Protocole énonce que «les 
principes applicables en matière de lutte contre la violence 
sexuelle dans le cadre du présent Protocole découlent 
de l’évolution contemporaine en matière de criminalisa-

tion de la violence sexuelle et de répression des auteurs 
de violences sexuelles, conformément au droit pénal 
international».86 En outre, en vertu du Protocole, «les Etats 
membres garantissent que la violence sexuelle est puniss-
able en temps de paix et en période de confl it armé».87

Le Protocole a trois objectifs principaux (Article 2) :

Offrir une protection aux femmes et aux enfants 
contre la violence sexuelle ; 

Instituer un cadre juridique en vertu duquel les 
États membres s’engagent à poursuivre et à punir 
les auteurs de crimes de violence sexuelle dans la 
Région des Grands Lacs; 

Article 1 : Défi nition La défi nition de la violence sexuelle inclut le viol, les agressions sex-
uelles, les atteintes graves à l’intégrité physique, les atteintes portées aux 
organes reproductifs féminins ou la mutilation de ceux-ci, l’esclavage 
sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée, la stérilisation forcée, les 
pratiques néfastes, l’exploitation sexuelle des femmes et des enfants ou 
le fait de les contraindre à effectuer des travaux domestiques ou à servir 
de réconfort sexuel, la traite et l’introduction clandestine des femmes et 
des enfants à des fi ns d’esclavage ou d’exploitation sexuels, la réduction 
en esclavage, les avortements ou les grossesses forcés, le fait d’infecter 
des femmes et des enfants par des maladies sexuellement transmissibles 
ou tout autre acte ou forme de violence sexuelle de gravité comparable. 

Article 2 : Objectifs Les objectifs du Protocole sont les suivants : offrir une protection aux 
femmes et aux enfants contre la violence sexuelle ; instituer un cadre 
juridique pour poursuivre en justice et punir les auteurs et prévoir la 
mise en place d’un Mécanisme régional visant à offrir une assistance 
juridique, médicale, matérielle et sociale aux rescapés.

Article 4 : Catégories des crimes de vio-
lence sexuelle et éléments constitutifs

Engage les Etats à poursuivre en justice les auteurs de crimes de vio-
lence sexuelle, y compris la violence sexuelle commise en corrélation 
avec le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre, 
ainsi que la traite des femmes et des enfants. 

Article 6 : Mesures régionales contre la 
violence sexuelle 

Prévoit : 
 Des obligations pour tous les Etats membres de coopérer avec les 

autres Etats membres pour les demandes tendant à l’arrestation d’une 
personne accusée d’un crime de violence sexuelle et à sa remise ;

 Des procédures simplifi ées pour porter plainte pour violence 
sexuelle ; 

 L’abolition des règles limitant les crimes de violence sexuelle ; 
 La mise en place de moyens juridiques et médicaux voulus pour 

aider les victimes et rescapés d’actes de violence sexuelle;
 La création d’un centre régional spécial destiné à former et à sensi-

biliser le personnel judiciaire et d’autres catégories de personnes qui 
s’occupent des cas de violence sexuelle.

Le Protocole sur la prévention et la répression de la violence sexuelle 
contre les femmes et les enfants en bref
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La réduction en esclavage par l’exercice de l’un l) 
quelconque ou de l’ensemble des pouvoirs liés au droit 
de propriété sur la femme, y compris dans le cadre de 
la traite des femmes et des enfants;

Les avortements ou les grossesses forcés, résultant m) 
de la détention illégale d’une femme ou d’une jeune 
fi lle mise enceinte de force, dans l’intention de modi-
fi er la composition de l’identité d’une population ou de 
commettre d’autres violations graves du droit interna-
tional, et dans le but de causer des humiliations, des 
douleurs et des souffrances d’ordre physique, social et 
psychologique aux femmes et aux jeunes fi lles, et de les 
asservir; 

Le fait d’infecter des femmes et des enfants par des n) 
maladies sexuellement transmissibles, notamment le 
VIH/SIDA;

Tout autre acte ou forme de violence sexuelle de o) 
gravité comparable». 

L’article 1(6) du Protocole prévoit en outre que «la vio-
lence sexuelle signifi e également la violence fondée sur 
le sexe qui est exercée contre une femme parce qu’elle 
est une femme ou qui touche spécialement la femme, 
notamment tous les actes qui infl igent des souffrances 
d’ordre physique, mental ou sexuel, la menace de tels 
actes, la contrainte et autres privations de liberté, selon la 
défi nition qu’en donne la Recommandation générale 19 
du Comité des Nations Unies pour l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes». 

Le Protocole sur la violence sexuelle reprend le Statut 
de Rome sur la Cour pénale internationale en énonçant 
que «le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, 
la grossesse forcée, la stérilisation forcée ou toute autre 
forme de violence sexuelle de gravité comparable» 
constituent des crimes contre l’humanité «lorsqu’ils 
sont commis dans le cadre d’une attaque généralisée 
ou systématique lancée contre toute population civile 
et en connaissance de cette attaque».88 

Combattre l’impunité
Refl étant l’accent du Préambule sur la nécessité de com-
battre l’impunité dont fait l’objet la violence sexuelle, le 
Protocole sur la violence sexuelle prévoit que les crimes 
de violence sexuelle ne seront pas soumis à des limita-
tions réglementaires89 et encourage le prononcé d’une 
peine maximale d’emprisonnement conformément à ce 
que prévoit la législation nationale à l’encontre de toute 
personne reconnue coupable d’un crime de violence 
sexuelle contre une femme ou un enfant.90 

Poursuivre les crimes de violence sexuelle 
en justice ou accorder une amnistie
L’une des questions que le Protocole sur la vio-
lence sexuelle n’aborde pas concerne l’interaction 
entre l’insistance du Protocole sur la poursuite 
en justice de tous les crimes de violence sexuelle 
dans la région et l’octroi d’amnisties, qui con-
stituent un élément courant dans les accords de 
paix dans la région, ou les immunités accordées 
en vertu du droit national.

Prévoir la mise en place d’un mécanisme régional 
visant à offrir une assistance juridique, médicale, 
matérielle et sociale, notamment des services de 
conseils et une indemnisation, aux femmes et aux 
enfants victimes et rescapés de violence sexuelle 
dans la Région des Grands Lacs. 

La défi nition de la violence sexuelle : 
une approche large
Le Protocole sur la violence sexuelle comprend une 
défi nition large de la violence sexuelle. L’article 1(5) 
du Protocole défi nit la violence sexuelle comme «tout 
acte qui viole la liberté du consentement à l’acte sexuel 
et l’intégrité physique des femmes et des enfants au 
regard du droit pénal international notamment, sans 
que cette énumération soit limitative:

Le a) viol ; 
Les agressions sexuelles; b) 
Les atteintes graves à l’intégrité physique; c) 
Les atteintes portées aux organes reproductifs d) 

féminins ou la mutilation de ceux-ci; 
L’esclavage sexuel ; e) 
La prostitution forcée ; f) 
La grossesse forcée ; g) 
La stérilisation forcée ; h) 
Les pratiques néfastes, notamment tout comporte-i) 

ment, attitude et/ou pratique qui affecte négativement les 
droits fondamentaux des femmes et des enfants, tels que 
leur droit à la vie, à la santé, à la dignité, à l’éducation et 
à l’intégrité physique, ainsi que défi nie dans le Protocole 
à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
relatif aux droits de la femme en Afrique; 

L’exploitation sexuelle des femmes et des enfants ou j) 
le fait de les contraindre à effectuer des travaux domes-
tiques ou à servir de réconfort sexuel; 

La traite et l’introduction clandestine des femmes et des k) 
enfants à des fi ns d’esclavage ou d’exploitation sexuels; 
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Le Protocole sur la violence sexuelle crée également 
un cadre pour veiller à ce que les auteurs n’échappent 
pas à leur arrestation et à leur jugement en obligeant 
tous les Etats membres à coopérer en répondant 
aux demandes des autres Etats membres tendant à 
l’arrestation d’une personne accusée d’un crime de 
violence sexuelle et à sa remise.91

Soutien et indemnisation des victimes
Reconnaissant la vulnérabilité particulière des victimes 
des crimes de violence sexuelle et les barrières cul-
turelles à l’utilisation des voies de recours, le Protocole 
sur la violence sexuelle prévoit la simplifi cation des 
procédures pour les victimes de violence sexuelle, y 
compris «les femmes, les enfants et les autres parties 
intéressées».92 

Le Protocole souligne la nécessité, lors de la conduite 
des procès, de prendre en considération «l’état émo-
tionnel des victimes et rescapés de tels crimes».93 Dans 
ces procédures, les Etats ont par exemple accepté que 
«les victimes et les rescapés déposent en audience à 
huis clos ou par vidéo-conférence et ne sont ni tenus ni 
forcés de témoigner en audience publique; de même, 
dans le cadre de la défense d’une personne accusée 
d’un crime de violence sexuelle, il est interdit de déni-
grer leur réputation ou leur intégrité». Pour garantir 
l’application de ces dispositions en pratique, les Etats 
ont également accepté de créer un centre régional 
spécial destiné à former et à sensibiliser le personnel 
judiciaire, les forces de police, les assistants sociaux, le 
personnel médical et d’autres catégories de personnes 
qui s’occupent des cas de violence sexuelle.94

Le Protocole sur la violence sexuelle prévoit que «les 
Etats membres mettent en place les moyens juridiques 
et médicaux voulus pour aider les victimes et rescapés 
d’actes de violence sexuelle».95 De plus, en vertu de 
l’article 6(6) du Protocole, les Etats membres «assu-
ment la responsabilité de veiller à ce que les victimes et 
rescapés de violences sexuelles obtiennent réparation 
des auteurs de ces crimes». 96 

S’assurer que les femmes reçoivent une 
compensation.
Le Protocole sur la violence sexuelle ne précise 
pas comment le paiement d’une indemnisation 
doit être assuré en pratique. Dans les situations 
de confl it et de déplacement, il peut se révéler 
presque impossible d’identifi er les responsables 
de crimes de violence sexuelle. Même quand 
les auteurs peuvent être identifi és, ils peuvent 
ne pas être en situation fi nancière de payer une 
indemnisation à leurs victimes. 
Le Protocole sur la violence sexuelle suggère 
toutefois que la responsabilité des Etats en mat-
ière d’indemnisation des victimes peut impliquer 
la création, «dans le cadre du fonds régional de 
reconstruction et de développement, d’un cen-
tre spécial destiné à offrir une assistance sociale 
et juridique, des soins médicaux, des conseils 
et une formation aux victimes et rescapés de 
violence sexuelle, et notamment à ceux qui 
s’avéreraient incapables d’identifi er les auteurs 
des actes commis contre eux ainsi qu’à assurer 
leur réadaptation et réinsertion».97 
La législation type qui a été élaborée pour aider à 
la mise en œuvre du Protocole envisage la créa-
tion, dans chaque Etat membre, d’un Comité 
pour la protection des femmes et des enfants 
contre la violence sexuelle et d’une Commission 
pour l’indemnisation des victimes de violence 
sexuelle. L’une des fonctions du Comité est de 
présenter des demandes d’indemnisation à la 
Commission au nom des victimes de violence 
sexuelle. La Commission est chargée de déter-
miner le montant de l’indemnisation à payer à 
chaque victime et de déterminer «la personne 
ou l’instance responsable du paiement de cette 
indemnisation».98
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3  Mettre en oeuvre les nouvelles normes : 
les Programmes d’action et les projets 
qui s’y rattachent

Partie intégrante du Pacte, le Programme d’action con-
siste en groupes de projets liés entre eux et conçus 
pour garantir que les nouvelles normes juridiques et 
les engagements des Etats dans le Pacte sont mis en 
pratique.

Le Programme d’action contient des centaines de 
pages décrivant des centaines d’activités. Il existe 33 
projets prioritaires regroupés sous les quatre piliers 
thématiques : questions humanitaires et sociales, 
démocratie et bonne gouvernance, développement 
économique et intégration régionale, paix et sécurité.99 
Le Programme d’action comprend des cadres pour 
chacun des projets, avec des objectifs, des activités, les 
partenaires appropriés et des indicateurs de résultat, 
ainsi que les ressources nécessaires pour atteindre les 
objectifs du projet.

La plupart des projets qui visent directement les 
réfugiés et les personnes déplacées se trouvent 
sous le pilier humanitaire et social. Les projets rat-
tachés à d’autres piliers peuvent toutefois égale-
ment avoir un impact important sur les populations 
déplacées.

La mise en oeuvre de chacun de ces projets suit 
généralement le même modèle. Un coordinateur ré-
gional de projet (CRP) au Secrétariat de la Conférence 
est chargé des activités au niveau régional, assisté 
par des Coordinateurs nationaux de projet (CNP) et 
des mécanismes nationaux de coordination dans 
chaque Etat membre.100 Les mécanismes nationaux 
de coordination comprennent des représentants 
des gouvernements, des agences des Nations Unies, 
de la société civile et des donateurs et ils sont re-
sponsables de la mise en œuvre au plan national. 
Les organisations de la société civile dans la région 
pourraient partager leurs expériences pour atteindre 
cet objectif et veiller à ce que ces  mécanismes soient 
le plus effi caces possible.

3.1 Programme d’action sur les 
questions humanitaires et sociales

Cette partie fournit un aperçu sommaire des principaux 
éléments du Programme sur les questions humanitaires 
et sociales, en mettant l’accent sur les projets par-
ticulièrement pertinents pour les personnes déplacées 
et les réfugiés – et que les ONG pourraient intégrer dans 
leurs activités et leurs objectifs de plaidoyer.101 

3.1.1 Mécanismes pour mettre en oeuvre 
le Programme d’action sur les questions 
humanitaires et sociales
Le Programme d’action sur les questions humanitaires 
et sociales doit être mis en œuvre sous la supervision 
générale et les orientations d’un Comité pour la coordi-
nation des questions humanitaires, sociales et environ-
nementales qui doit être créé par le Secrétariat de la 
Conférence. Le rôle du Comité est de coordonner et de 
mettre en œuvre les activités de ce pilier, d’harmoniser 
les politiques de protection et d’assistance, de mobiliser 
les ressources, de soutenir les actions de plaidoyer en 
faveur de la conformité avec les instruments internation-
aux, notamment l’application nationale des Protocoles 
du Pacte (en particulier les trois protocoles centraux 
dans le domaine humanitaire), de faciliter le dialogue 
sur les questions relatives aux questions humanitaires et 
sociales dans la région et d’apporter un soutien institu-
tionnel aux structures nationales chargées des questions 
humanitaires et sociales.

Des sous-comités d’experts doivent être mis en place 
selon les besoins. Par exemple, un sous-comité d’experts 
doit être désigné pour servir de comité de pilotage sur 
les questions relatives à la protection et l’assistance aux 
personnes déplacées. Le Protocole sur les biens crée 
également un sous-comité d’experts pour veiller à la 
mise en œuvre dans les Etats membres.102 Plus générale-
ment, un Comité consultatif sur les groupes vulnérables 
composé d’experts techniques désignés par les Etats 
membres doit également être nommé pour aider à la 
mise en œuvre et au suivi des différents projets.
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Pilier humanitaire
et social

Sous-programme 1 : Cadre de préparation aux désastres et de protection, assistance 
aux personnes déplacées internes et leur environnement
 Respect des instruments internationaux et régionaux sur les droits de l’homme, le droit 

international humanitaire, la délivrance des pièces d’identité aux personnes déplacées 
internes et aux réfugiés et apatrides

 Protection, assistance et recherche de solutions durables en faveur des populations 
déplacées et des communautés d’accueil

 Cadre juridique des questions relatives au recouvrement des terres et des biens par les 
personnes de retour

 Evaluation environnementale, restauration et réhabilitation des établissements humains, 
particulièrement au sein et autour des camps et établissements des réfugiés et des per-
sonnes déplacées internes

Sous-programme 2 : Reprise des services sociaux de base, provision de soins de santé 
et prise en charge psychosociale des groupes ayant des besoins particuliers
 Mobilisation des ressources pour la restauration des services de base
 Lutte contre le VIH/SIDA, les infections sexuellement transmissibles (IST), la tuberculose 

et le paludisme dans la Région des Grands Lacs
 Prévention, lutte contre l’exploitation sexuelle, l’abus et la violence sexuelle et assistance 

aux victimes
 Projet sur la promotion du Kiswahili comme une langue de travail dans la Région des 

Grands Lacs

Pilier sur la paix 
et la sécurité

Sous-programme sur la gestion conjointe de la sécurité aux frontières communes
 Gestion conjointe de la sécurité aux frontières communes 
 Désarmement et rapatriement de tous les groupes armés à l’Est de la R.D. Congo 
 Désarmement des pastoralistes nomades et promotion du développement durable dans 

la Zone 3 
 Développement des zones frontalières et promotion de la sécurité humaine
 Déminage et lutte contre les mines dans la Région des Grands Lacs 

Sous-programme sur la promotion de la coopération inter-Etats sur les questions 
pertinentes de sécurité 
 Coordination des activités et renforcement des capacités de lutte contre la prolifération il-

licite des armes légères et de petit calibre dans la sous-région
 Lutte contre le crime transnational et le terrorisme 

Pilier sur la dé-
mocratie et la 
bonne gouvernance

 Centre Régional de promotion de la démocratie, de la bonne gouvernance, des droits 
humains et de l’éducation civique 

 Initiative régionale pour la prévention des crimes de guerre, des crimes contre 
l’humanité, des crimes de génocide et pour la lutte contre l’impunité

 Initiative régionale de lutte contre l’exploitation illégale des ressources naturelles 
 Création d’un Conseil régional pour la gestion de l’information et de la communication

Pilier sur le dévelop-
pement économique 
et l’intégration 
régionale

 Création d’un Mécanisme régional d’appui aux Institutions de micro-fi nance
 Bassins transfrontaliers de développement
 Projet de sécurité alimentaire
 Projet de relance de la Communauté économique des pays des Grands Lacs
 Mécanisme régional de certifi cation des ressources naturelles
 Corridor Nord : Programme pour l’amélioration des infrastructures et des équipements 

de transport 
 Autoroute Transafricaine: Mombassa-Lagos
 Projet de Corridor de Lobito (étude de préfaisabilité)
 Projet de Corridor Sud (étude de préfaisabilité)
 Etude de faisabilité pour la réhabilitation et la navigabilité du fl euve Congo
 Réhabilitation et extension du barrage d’Inga
 Etude de faisabilité d’un oléoduc régional
 Etude de faisabilité d’un projet de gaz méthane
 Projet de système de câble sous-marin d’Afrique Orientale
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3.2 Idées pour s’impliquer dans 
des projets au bénéfi ce des réfugiés 
et des personnes déplacées

Les projets dans le pilier humanitaire et social se divisent 
en deux sous-programmes. L’un des deux se concentre 
sur la reprise des services de base et l’autre sur la mise en 
place d’un cadre de préparation aux désastres (naturel 
ou du fait de l’homme) et de protection, assistance aux 
personnes déplacées internes.

Le sous-programme qui se concentre sur la planifi cation 
en prévision de catastrophes et sur la protection des 
personnes déplacées est composé de quatre projets :

 Respect des instruments internationaux et région-1) 
aux sur les droits de l’homme, le droit international 
humanitaire, la délivrance des pièces d’identité aux 
personnes déplacées internes et aux réfugiés et 
apatrides;
 Protection, assistance et recherche de solutions 2) 
durables en faveur des populations déplacées (ré-
fugiés et personnes déplacées internes) et des com-
munautés d’accueil;
 Cadre juridique des questions relatives au recou-3) 
vrement des terres et des biens par les personnes 
de retour;
 Evaluation environnementale, restauration et réhabili-4) 
tation des établissements humains, particulièrement 
au sein et autour des camps et établissements des 
réfugiés et des personnes déplacées internes.

Bien que les Etats aient la principale responsabilité pour 
mettre en œuvre le Programme d’action, les acteurs non 
gouvernementaux peuvent jouer un rôle essentiel en 
ajustant leurs programmes de travail et en intégrant les 
activités identifi ées dans le Pacte dans leur propre travail. 
Trois projets sont exposés ci-dessous comme exemples 
de possibilités d’engagement par les organisations de 
la société civile en général et par les organisations de 
réfugiés et de personnes déplacées en particulier.

Projet 1 : Respect des instruments internationaux et ré-
gionaux sur les droits de l’homme, le droit international 
humanitaire, la délivrance des pièces d’identité aux per-
sonnes déplacées internes et aux réfugiés et apatrides.

Les activités décrites dans ce projet englobent : 

Examen de l’état des ratifi cations et des réserves et 
de la transposition en droit interne des instruments 
juridiques pertinents dans tous les Etats membres ; 

Diffusion de documents d’information et de 
formation ; 

Réunions périodiques de supervision des commis-
sions nationales de droits de l’homme ;103 

Création de normes régionales pour la reconnais-
sance mutuelle des diplômes obtenus par les ré-
fugiés par tous les Etats membres, ainsi que des 
certifi cats de naissance et de mariage ;

Création d’un mécanisme régional de suivi ou or-
ganisation de réunions communes sur la délivrance 
et l’harmonisation des documents d’identité ;

Renforcement des capacités nationales de surveil-
lance de la conformité aux obligations internation-
ales par des commissions nationales de droits de 
l’homme ou de médiateurs. 

Les organisations de la société civile pourraient avoir 
un rôle de leadership dans certaines de ces activités, 
en réalisant par exemple un bilan juridique et politique 
des ratifi cations et des réserves aux conventions inter-
nationales et régionales de droits de l’homme dans 
l’ensemble de la région, et en examinant dans quelle 
mesure ces instruments ont été mis en œuvre dans la 
législation nationale. En outre, les ONG et les organi-
sations de la société civile qui travaillent auprès des 
réfugiés et des personnes déplacées sont bien placées 
pour faire valoir la nécessité de respecter et de promou-
voir les droits des personnes déplacées conformément 
aux instruments internationaux et régionaux de droits 
de l’homme, ainsi que la nécessité de transposer ces 
instruments en droit interne.

Les ONG et les organisations de la société civile pourrai-
ent également contribuer à la diffusion de documents 
d’information et de formation sur les droits des réfugiés 
et des personnes déplacées en droit international, ré-
gional et national ; s’engager auprès du Comité pour 
la coordination des questions humanitaires, sociales et 
environnementales et ses sous-comités d’experts pour 
veiller à ce que les commissions de droits de l’homme 
dans l’ensemble de la région accordent une grande at-
tention aux droits des personnes déplacées et apporter 
une contribution aux mécanismes régionaux pour la 
délivrance de documents d’identité et la reconnais-
sance par tous les Etats membres des diplômes et des 
qualifi cations professionnelles. 



31

Projet 2 : Protection, assistance et recherche de solutions 
durables en faveur des populations déplacées (réfugiés 
et personnes déplacées internes) et des communautés 
d’accueil 

Ce projet s’appuie sur un éventail d’activités au niveau 
national et régional pour atteindre ces objectifs, 
notamment :

Désignation de points focaux au niveau des min-
istères compétents, des organes de décision et des 
parties prenantes (telles que le secteur des ONG) 
pour faciliter la communication aux niveaux na-
tional et régional sur les problèmes des personnes 
déplacées internes et des réfugiés;

Création d’une base de données régionale sur les 
personnes déplacées internes et les réfugiés ; 

Contribution aux programmes de renforcement 
des capacités du personnel des départements gou-
vernementaux et d’autres acteurs traitant des ques-
tions humanitaires; 

Conception de programmes de co-existence entre 
les réfugiés, les personnes déplacées internes et 
leurs communautés d’accueil;

Identifi cation et renforcement des groupes d’auto-
sensibilisation des personnes déplacées internes;

Création de Forums nationaux pour les personnes 
déplacées internes par les principaux ministères. 

Les activités dans le cadre de ce projet pourraient 
donner l’opportunité aux ONG et aux organisations 
de la société civile de fournir des conseils d’experts 
et des informations pour l’élaboration de la base de 
données régionale sur les personnes déplacées in-
ternes. Les ONG et les organisations de la société civile 
pourraient également soutenir les programmes de 
formation et les partenariats stratégiques de plaidoyer 
des groupes de personnes déplacées. Des campagnes 
visant à s’assurer que les représentants de la société 
civile sont impliqués dans les efforts nationaux de 
coordination sur les questions relatives aux réfugiés et 
aux personnes déplacées pourraient également être 
envisagées. Enfi n, les organisations de la société civile 
et les ONG, notamment les organisations humani-
taires, sont bien placées pour contribuer au débat 

relatif aux solutions durables pour les réfugiés et les 
personnes déplacées et à l’intégration des besoins 
des communautés d’accueil dans la conception des 
programmes d’aide et de restitution.

Projet 3 : Cadre juridique des questions relatives au 
recouvrement des terres et des biens par les personnes 
de retour 

Les activités envisagées dans le cadre de ce projet 
comprennent :

Promotion de l’adoption et respect du Protocole 
régional proposé sur le recouvrement des biens par 
les personnes déplacées internes et les réfugiés à 
leur retour;

La création d’un Fonds régional pour la compen-
sation des personnes de retour et la restitution en 
faveur de ces personnes lorsque leurs biens sont 
perdus, endommagés, ou irrécouvrables; 

La décentralisation des systèmes d’enregistrement 
foncier au niveau communautaire; 

La création d’une Commission nationale et d’une 
base de données pour l’inscription des personnes 
déplacées internes et des réfugiés; 

L’adoption de règles équitables pour l’acquisition 
de terres coutumières et la révision des lois ou 
codes sur les titres fonciers pour réaliser l’équité 
entre hommes et femmes en matière de propriété 
foncière, en veillant à adopter des mesures spéciales 
pour les plus nécessiteux et les plus défavorisés; 

Une protection particulière de la propriété collec-
tive des terres par les minorités et les groupes au-
tochtones rapatriés; 

La création de tribunaux locaux et nationaux pour 
régler les disputes concernant les terres et les biens, 
impliquant les rapatriés.

Les ONG et les organisations de la société civile pour-
raient envisager des actions ciblées de plaidoyer pour 
veiller à ce que les politiques nationales soient con-
formes aux normes énoncées dans le Protocole sur 
les biens. D’autres organisations pourraient réaliser 
des études sur l’impact de la législation foncière et 
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les avantages et inconvénients potentiels des régimes 
d’enregistrement des terres. D’autres encore pourrai-
ent fournir des conseils et une assistance aux personnes 
déplacées pour déposer des demandes de récupéra-
tion et/ou d’indemnisation. La société civile pourrait 
jouer un rôle utile en produisant des informations 
détaillées sur la nature des litiges fonciers dans la ré-
gion. Les organisations basées dans la région peuvent 
aussi être particulièrement bien placées pour clarifi er 
l’interaction entre la loi coutumière et la loi nationale 
dans ces litiges. En réalisant chacune de ces activités, 
les organisations nationales et régionales ont la pos-
sibilité d’exprimer les préoccupations des populations 
touchées en consultant directement les réfugiés et les 
personnes déplacées sur ces questions. 
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Le Pacte prévoit une nouvelle structure institutionnelle 
ou «Mécanisme régional de suivi» pour à la fois assurer 
la mise en oeuvre du Pacte et permettre au processus de 
la CIRGL de faire la transition entre l’initiative de l’UA et 
de l’ONU et son appropriation par les Etats membres.

Les principaux organes du Mécanisme de suivi sont 
les suivants :

Le Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement : 
le Sommet est l’organe décisionnel suprême de la 
CIRGL, chargé de superviser la mise en œuvre du 
Pacte. Il se réunit tous les deux ans et il approuve 
les ressources budgétaires pour le processus du 
Pacte.104 Le Sommet est également chargé de déter-
miner les conséquences de tout manquement par 
les Etats qui ne honoreraient pas leurs engagements 
en vertu du Pacte.

La Troïka : La Troïka est chargée de veiller au re-
spect et à la mise en oeuvre du Pacte entre les 
Sommets. La Troïka est composée du Président de 
la Conférence (un chef d’Etat ou de Gouvernement 
d’un Etat membre, avec une rotation tous les deux 
ans), et son prédécesseur et son successeur. 

Le Comité interministériel régional : Ce Comité est 
l’organe exécutif de la Conférence. Il se réunit deux 
fois par an, avec la possibilité d’ajouter des sessions 
extraordinaires. Sa mission inclut la préparation des 
rapports périodiques sur la mise en oeuvre du Pacte 
et la préparation des budgets. Le Comité est présidé 
par le ministre d’un Etat membre à tour de rôle. 

Le groupe ad hoc d’experts : Ce groupe composé 
de six experts indépendants au maximum peut être 
chargé par le Sommet de préparer des rapports et 
des études suivant la demande. Le groupe ad hoc 
doit être composé d’un nombre égal d’hommes 
et de femmes.

Le Secrétariat de la Conférence : C’est l’organe 
technique et de coordination de la CIRGL (voir 
l’encadré à la p.35).

Les mécanismes nationaux de coordination : 
S’appuyant sur les comités nationaux préparatoires 
dans chaque Etat membre, les mécanismes nation-
aux de coordination ont été créés pour faciliter la 
mise en oeuvre du Pacte au niveau national (voir 
l’exposé ci-dessous sur l’implication dans le mé-
canisme de suivi).

Les Mécanismes de coopération : Ces Mécanismes 
doivent être mis en place par le Comité intermin-
istériel régional pour coordonner la mise en oeuvre 
du Pacte au plan régional, en collaboration avec les 
Etats membres, les communautés économiques ré-
gionales et les institutions régionales compétentes 
(voir l’exposé ci-dessous sur s’impliquer dans le 
Mécanisme de suivi).

4.1 S’impliquer dans le Mécanisme 
de suivi 

Le caractère global du processus de préparation et 
de rédaction du Pacte a fait en sorte que les opinions 
non seulement des Etats mais aussi de la société civile 
et d’experts professionnels soient entendues. La so-
ciété civile a joué un rôle important dans l’élaboration 
du Pacte lui-même, en particulier dans les processus 
préparatoires nationaux (dans la plupart des pays, les 
représentants de la société civile étaient présents à 
toutes les discussions). 

Les mécanismes de suivi et le processus élaborés par 
le Pacte prolongent ce modèle de participation. La 
société civile constitue un partenaire essentiel pour 
faire en sorte que l’Etat et les autorités publiques 
s’impliquent dans le processus des Grands Lacs. La 
société civile et les autres acteurs ont de multiples 
possibilités de s’engager dans le processus de mise en 
œuvre et de développement du Pacte.

4.1.1 Le mécanisme national de coordination
La principale méthode du Pacte consiste à obtenir 
des changements dans l’ensemble de la région en 

4  Renforcement des institutions : 
le Mécanisme régional de suivi
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Comment le mécanisme national de coordina-
tion de la CIRGL fonctionne-t-il ?
 Quand le MNC se réunit-il ? Produit-il des 

rapports ? 
 Le MNC est-il impliqué dans des projets/

activités ?
 Qui est le point de contact/coordinateur 

national ? 
 Qui est le représentant de la société civile ?
 Comment les autorités nationales prévoient-

elles le soutien ou la contribution aux activités 
du MNC par les ONG/société civile locales et 
nationales ?

 Si le MNC ne fonctionne pas, que peut faire la 
société civile pour faire changer cela ? 

 Le MNC traite-t-il des questions relatives au 
déplacement en utilisant les protocoles et les 
projets pertinents de la CIRGL ? Si non, qu’est-
ce qui est nécessaire pour faire changer cela ?

Comment la société civile s’est-elle organisée 
dans le cadre du processus de la CIRGL ?
 Quelle est l’étendue de la connaissance du 

processus par la société civile ?  
 Les représentants offi ciels de la société civile 

dans le CIRGL participent-ils activement dans le 
MNC et rendent-ils compte à la société civile ? 

 Existe-t-il des réseaux d’ONG qui doivent être 
davantage impliqués dans les mécanismes de 
la CIRGL ? 

Comment les agences de l’ONU sont-elles impli-
quées dans la CIRGL au niveau national ?
 Les agences de l’ONU sont-elles informées du 

processus de la CIRGL ? 
 Existe-t-il un point de contact clair pour la 

CIRGL au sein de l’équipe pays des Nations 
Unies ?

 Dans quelle mesure l’équipe pays des Nations 
Unies et les agences onusiennes participent-
elles au MNC ?

 Dans quelle mesure les politiques/stratégies/
projets des Nations Unies utilisent-ils la CIRGL 
pour traiter des questions de personnes dé-
placées/réfugiés dans le pays ? 

 Les Nations Unies prévoient-elles de soute-
nir les ONG/société civile dans le cadre de la 
CIRGL ? 

Comment les pays donateurs s’impliquent-ils 
dans la CIRGL ?
 Existe-t-il un potentiel pour que les politiques 

des donateurs incluent de manière plus ef-
fi cace les mécanismes de la CIRGL ?

Implication dans le processus de la CIRGL au niveau national : 
Checklist des  questions pour la société civile

agissant au plan national. Les mécanismes nationaux 
de coordination (MNC) dans chaque pays constituent 
donc les moteurs essentiels du processus.

La mission du MNC dans chaque pays est de fa-
ciliter la mise en oeuvre du Pacte et d’intégrer ses 
objectifs dans les institutions et les programmes 
existants. Les MNC n’ont pas une structure uni-
forme dans tous les Etats membres mais ils sont 
présidés par un coordinateur national dans tous les 
pays. Dans certains pays, le coordinateur national 
est également l’envoyé spécial national pour la 
Région des Grands Lacs – un représentant ayant 
le rang d’ambassadeur. Chaque MNC comprend 
également l’envoyé spécial adjoint, aux côtés de 
quatre présidents thématiques issus des ministères 

compétents et d’un représentant du ministère des 
affaires étrangères. Il y a également des représent-
ants du Parlement, de la société civile, des groupes 
de femmes et de jeunes, des médias et du sect-
eur privé. Les organisations internationales par-
ticipent également, en particulier les points de 
contact du Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD) pour les Grands Lacs. La 
structure du MNC dans chaque Etat membre suit 
en grande partie les quatre domaines thématiques 
du Pacte (développement économique et intégra-
tion régionale ; démocratie et bonne gouvernance ; 
questions humanitaires et sociales ; paix et sécurité) 
ainsi que le cinquième domaine couvrant des ques-
tions transversales (droits de l’homme, genre, envi-
ronnement, etablissements humains et VIH/SIDA).
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Chaque MNC se réunit généralement deux fois par 
mois. Lors de ces sessions, des décisions sont pris-
es sur des activités de mise en œuvre, notamment 
l’affectation du budget du MNC à des activités de 
promotion et de mise en œuvre au plan national. Des 
rapports mensuels d’activités sont compilés et soumis 
au chef d’Etat et aux principaux ministères comme 
les affaires étrangères. Dans le même temps, chaque 
Etat membre doit aviser son MNC de toute interven-
tion ou engagement de l’Etat dans le cadre du Pacte. 
Il est important de faire remarquer que tous les Etats 
membres n’ont pas réalisé les mêmes progrès dans la 
mise en place des MNC.

L’implication active et cohérente de la société civile dans 
les MNC est essentielle pour s’engager dans le Pacte. 
Les MNC représentent une nouvelle ouverture de l’Etat 
aux acteurs de la société civile, à la fois à travers les 
représentants de la société civile dans les MNC et plus 
largement. Grâce à une participation active aux MNC, la 
société civile peut apporter une contribution importante 
à la mise en œuvre et au respect du Pacte.

En particulier, pour les ONG et les organisations de la 
société civile qui travaillent auprès des populations 
déplacées dans la région, l’implication dans le MNC de 
chaque Etat membre est essentielle si elles veulent faire 
respecter les engagements pris par les Etats membres 
en vertu du Pacte quant au traitement de la situation 
dramatique des réfugiés et des personnes dépacées. 

4.1.2 Mécanismes régionaux de coordination
Les divers comités régionaux du Pacte et les mécanis-
mes de coordination sont coordonnés par le Secrétariat 
de la Conférence. La société civile peut généralement 
s’impliquer dans chacun de ces mécanismes – le 
Secrétariat de la Conférence peut fournir des infor-
mations complémentaires. 

L’un des organes les plus importants dans le proc-
essus de la Conférence est le Forum des mécanis-
mes nationaux de coordination. Ce Forum se réunit 
tous les trois mois ; chaque MNC est représenté lors 
de ces réunions par son/sa président(e), les quatre 
président(e)s thématiques et le représentant de la 
société civile. Le Forum examine notamment les 
questions relatives aux progrès réalisés dans la mise 
en œuvre du Pacte et le programme de travail du 
Secrétariat de la Conférence. Le Forum peut faire 
des recommandations au Comité régional intermin-

istériel. Les réunions du Forum des MNC précèdent 
et alimentent généralement les réunions du Comité 
régional interministériel.

4.1.3 Forum de la Société Civile
Dans le cadre du Programme d’action sur la démocra-
tie et la bonne gouvernance, il existe un sous-pro-
gramme ciblé sur la consolidation du processus de dé-
mocratisation qui cherche à assurer un engagement 
plus large au-delà des ministères gouvernementaux. 
L’un des projets dans le cadre de ce sous-programme 
cherche à garantir la participation des ONG et la réali-

Le Secrétariat de la Conférence 
Le Secrétariat de la Conférence est dirigé par un 
Secrétaire exécutif. Le premier Secrétaire est Son 
Excellence l’ambassadrice Liberata Mulamula, 
basée à Bujumbura, au Burundi, avec son per-
sonnel. Le Secrétaire exécutif, désigné pour un 
mandat de quatre ans, est chargé de la mise en 
oeuvre des décisions des organes de direction 
de la structure de la CIRGL, de la promotion du 
Pacte et de ses instruments et de l’organisation 
du processus de suivi de la Conférence, notam-
ment les réunions du Sommet, du Comité in-
terministériel et des autres structures et Forums 
de la Conférence. 

Le rôle du Secrétariat de la Conférence est de :
 Assurer la mise en oeuvre du Programme 

d’action, des projets et des Protocoles ;
 Assurer la coordination et le fonctionne-

ment du Mécanisme régional de suivi ;
 Mobiliser les ressources au niveau des Etats 

membres, des partenaires du dévelop-
pement, du secteur privé et de la société 
civile ; 

 Mettre en place et entretenir les partenari-
ats (notamment avec la société civile) ;

 Renforcer les capacités institutionnelles, 
y compris le développement du person-
nel au niveau régional et national et la 
mise en place de systèmes et de procé-
dures pour la mise en oeuvre effective du 
Pacte ; 

 Assurer la visibilité de la CIRGL au sein 
de la population au niveau national et 
international.
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sation des objectifs du Pacte moyennant la création 
d’un Forum Régional de la Société Civile (dont le 
siège devrait être en RDC ou au Burundi). Lors du 
Second Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement 
à Nairobi en décembre 2006, des représentants d’ONG 
des onze Etats membres ont créé le Comité régional 
de coordination, soutenu par le Bureau régional de six 
pays, pour commencer à faire du Forum une réalité. 
L’objectif est de reproduire ce Forum Régional de 
la Société Civile au niveau national, par la mise en 
place de Forums nationaux de la Société Civile et la 
nomination de présidents thématiques et de coordi-
nateurs chargés de mobiliser la société civile nationale 
pour qu’elle s’engage dans le Pacte. Ce processus 
s’appuiera, pour l’élargir, sur la participation actuelle 
des ONG et des organisations de la société civile dans 
les MNC. 

Outre le Forum de la Société Civile, le Pacte envis-
age des Forums similaires pour d’autres acteurs non 
étatiques dans le processus du Pacte, notamment le 
Forum des femmes, le Forum multifonctionnel des 
jeunes et le Forum Régional des Parlements.

4.1.4 Autres Forums Régionaux
Le Programme d’action sur la démocratie et la bonne 
gouvernance prévoit la création d’autres Forums 
Régionaux, notamment le Centre Régional de promo-
tion de la démocratie, de la bonne gouvernance, des 
droits humains et de l’éducation civique (le Centre), 
lequel peut apporter une aide utile aux groupes plaid-
ant pour le respect et la promotion des droits des 
personnes déplacées. La mission du Centre, qui doit 
être hébergé par la Zambie, est triple :

Renforcer les capacités institutionnelles dans les 
différents domaines à travers la recherche et la 
formation; 

Faciliter le dialogue socio-politique, en soutenant 
l’organisation de Forums consultatifs ; 

Mettre en place des observatoires. Dans un pre-
mier temps, quatre observatoires sont prévus: 
l’Observatoire régional sur la démocratie, la bonne 
gouvernance et les Droits de l’Homme, l’Observatoire 
régional sur les médias, l’Observatoire régional sur le 
genre et l’Observatoire régional des ONG. 

L’Observatoire régional des ONG sera chargé de sur-
veiller et d’observer les activités des ONG afi n de les 
aider dans la promotion de la démocratie, de la bonne 
gouvernance, des droits de l’homme et de l’éducation 
civique. Il créera également des réseaux d’ONG, assur-
era des formations, surveillera les normes et compilera 
un annuaire électronique des ONG. 

4.2 Obtenir le statut d’observateur au 
sein du Processus de la Conférence

Les ONG et les organisations de la société civile peuvent 
obtenir le statut d’observateur au sein du processus. 
Aucune consigne pour présenter sa candidature n’avait 
cependant été établie au moment de la rédaction de 
ce guide. Les organisations sont invitées à envoyer leur 
candidature au Secrétariat de la Conférence ou direct-
ement aux mécanismes nationaux de coordination 
compétents ou au Comité régional interministériel.

4.3 La communauté internationale

Depuis son approbation offi cielle par le Conseil de sécu-
rité des Nations Unies en 2000,105 la CIRGL a reçu un fort 
soutien de la part de la communauté internationale et des 
Nations Unies, tant au plan politique106 que par les agences 
spécialisées. Etant l’un des deux initiateurs du processus de 
la CIRGL, l’UA partage la responsabilité de la mise en œuvre 
du Pacte et elle a désigné un représentant spécial pour le 
processus. En décembre 2003, la communauté internation-
ale plus large s’est également rassemblée, à l’invitation du 
gouvernement du Canada, pour créer le Groupe des Amis 
de la Région des Grands Lacs,107 un organe rassemblant 
28 pays et dix organisations internationales et agences 
spécialisées dans l’objectif d’apporter une aide politique, 
diplomatique, technique et fi nancière au processus.108

Créer le Forum de la Société Civile
Afi n de faire progresser le processus, les mem-
bres du Comité régional de coordination du 
Forum de la Société Civile cherchent à enregis-
trer les ONG au niveau national et élaborent un 
Programme d’action. Les représentants de la 
société civile qui souhaiteraient participer à ce 
développement doivent contacter leur membre 
local du Comité de coordination.
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La mobilisation de ressources pour la mise en œu-
vre des politiques et des programmes prévus dans le 
Pacte est un élément capital pour le processus de la 
Conférence. Par exemple, on estime qu’à eux seuls 
les projets prioritaires nécessitent un milliard de dol-
lars de fi nancement. L’une des hypothèses à la base 
du Pacte est toutefois que le soutien pour les projets 
devrait être mobilisé grâce à une nouvelle hiérarchisa-
tion des priorités des fi nancements existants et une 
approche plus coordonnée du développement dans 
la région. Les ressources pour la plus grande partie 
des activités du Pacte devraient donc provenir de la 
réorientation des fonds actuels plutôt que de la créa-
tion de nouveaux fonds. Chaque Etat membre est, par 
exemple, censé organiser une réunion des donateurs 
et indiquer comment les priorités de la CIRGL devraient 
être, ou ont déjà été, intégrées dans les programmes 
bilatéraux ou multilatéraux. Dans le même temps, 
les donateurs sont incités à tenir compte à la fois des 

priorités du Pacte et de la nécessité d’une approche 
régionale coordonnée. Ainsi, si le fi nancement est as-
suré dans un pays pour mettre en œuvre le Protocole 
sur les personnes déplacées, les autres Etats membres 
devraient être incités et habilités à mettre en œuvre 
des projets similaires.

Dans ce contexte, le Pacte a également créé un 
fonds pour soutenir sa mise en oeuvre, le Fonds 
Spécial pour la Reconstruction et le Développement 
(FSRD) de la Région des Grands Lacs. Le FSRD incarne 
l’objectif politique du Pacte, lequel vise à récolter 
des ressources pour le développement collectif, dans 
l’objectif ultime de renforcer la sécurité et la stabilité 
régionales. Il est conçu pour être accessible à tous 
les partenaires du Pacte, y compris la société civile. 
Les Etats membres ont déjà commencé à contribuer 
à ce Fonds qui sera géré par la Banque africaine de 
développement (BAD). 

5  Les ressources et le Fonds Spécial pour 
la Reconstruction et le Développement
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Le Pacte, ses Protocoles, ses programmes et ses institu-
tions représentent un potentiel sans précédent pour 
garantir la paix et la sécurité dans la Région des Grands 
Lacs. Le Pacte constitue un outil important pour la 
protection des réfugiés et des personnes déplacées et 
il devrait contribuer à prévenir de nouveaux déplace-
ments dans la région. C’est toutefois un instrument 
complexe et un grand nombre d’acteurs régionaux 
devront collaborer pour qu’il soit effectif.

6.1 Idées d’action

Le Pacte, ses principes et ses normes, ainsi que le grand 
volume de recherche et d’analyse qui se refl ètent dans 
ses Programmes d’action, forment ensemble une grande 
source d’idées d’action pour les organisations dans la 
région, notamment la société civile. En particulier, la 
société civile aurait des possibilités importantes pour 
surveiller les engagements pris par les Etats membres du 
Pacte et pour faire en sorte que ces obligations soient 
traduites dans la législation et la politique nationales.

Le processus du Pacte lui-même est également une base 
de collaboration régionale. Les organes régionaux créés 
par le Pacte présenteront des opportunités de tisser des 
liens à travers la région et de travailler à la réalisation 
d’objectifs communs. C’est également une plateforme 
pour permettre aux activistes anglophones, francophones 
et lusophones de la région de partager des expériences.

Voici quelques idées d’action pour la société civile : 

Sensibilisation du public ;

Plaidoyer législatif pour la ratifi cation du Pacte et 
l’adoption de mesures législatives d’application ;

Contribution à la mise en œuvre et à la surveillance 
de projets dans le cadre du Programme d’action ;

Application du Pacte dans les efforts actuels de règlement 
des crises de réfugiés et de personnes déplacées. 

6.2 Sensibilisation du public

Sensibiliser l’opinion publique au Pacte relève du défi . Il est 
diffi cile de faire connaître l’ampleur du champ d’application 
et du potentiel du Pacte. C’est particulièrement vrai pour 
certains des groupes marginalisés qui devraient bénéfi cier 
le plus du Pacte, notamment les personnes déplacées, et 
qui manquent souvent d’accès à l’information. Les organi-
sations de la société civile peuvent contribuer à améliorer 
la prise de conscience de l’importance du Pacte pour les 
réfugiés et les personnes déplacées en :

Publiant des brochures dans les langues adaptées 
avec des informations de base sur les aspects du 
Pacte les plus pertinents pour les personnes dé-
placées, y compris le Protocole sur les personnes 
déplacées et le Protocole sur les biens ; 

Organisant des ateliers pour les principaux acteurs 
intéressés ; 

Faisant pression auprès des cercles diplomatiques et 
avec les ONG internationales compétentes pour as-
surer qu’ils infl uent sur la mise en oeuvre des disposi-
tions du Pacte relatives aux personnes déplacées ;

Organisant des débats pour les journalistes et en 
travaillant avec les médias pour créer une discus-
sion sur le Pacte ;

Ecrivant des courriers des lecteurs et des commen-
taires dans les journaux ;

Aidant les parlementaires à formuler des questions 
pour être débattues au sein du Parlement sur les dispo-
sitions du Pacte relatives aux personnes déplacées.

6.3 Plaidoyer pour l’adoption 
de mesures législatives d’application 

L’une des premières étapes à remplir pour faire du 
Pacte des Grands Lacs une réalité consiste à veiller à 

6  L’avenir – Défi s, Opportunités 
et Idées d’action
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ce que les parlements nationaux adoptent, si néces-
saire, des mesures législatives pour mettre en œuvre 
ses divers éléments. Dans la plupart des pays de la 
région, une législation nationale sera nécessaire, par 
exemple, pour appliquer le Protocole sur les person-
nes déplacées.

Au niveau national, les ONG et les organisations de 
la société civile pourraient, comme point de départ, 
effectuer une analyse de la législation existante pour 
identifi er quelles obligations pour la protection des 
droits des réfugiés et des personnes déplacées en ver-
tu du Pacte ne sont pas prévues par les lois existantes 
et nécessitent donc une nouvelle loi. Les groupes 
juridiques consultatifs de la société civile pourrai-
ent également rédiger une proposition de législation 
type pour chaque pays, en s’inspirant des modèles 
élaborés au cours de la négociation des Protocoles 
dans le Pilier humanitaire et social du Pacte. Au cours 
de ce processus, les organisations de la société civile 
pourraient jouer un rôle en organisant, par exemple, 
des ateliers pour les parlementaires, en rédigeant des 
fi ches pour informer les législateurs et en proposant 
des amendements aux projets de loi examinés par 
le Parlement.

Au niveau régional, il existe d’importantes possibilités 
de collaboration pour les organisations de la société 
civile. Lorsqu’un ou plusieurs Etats membres ont déjà 
adopté une législation d’application, il est plus facile 
d’inciter à des modifi cations dans les autres Etats mem-
bres et les organisations de la société civile peuvent 
s’inspirer des campagnes législatives conduites dans les 
autres Etats membres pour créer une dynamique dans 
leur propre pays. Une analyse comparative des points 
forts et des points faibles de la législation adoptée par 
d’autres pays de la région peut aider à élaborer une 
législation plus effi cace dans les autres Etats membres. 
Les organisations de la société civile peuvent aussi col-
laborer avec les mécanismes régionaux indépendants 
du processus de la CIRGL, tels que le Forum AMANI des 
Grands Lacs (un réseau régional de parlementaires en 
faveur de la paix).

6.3.1 Exemple : mise en oeuvre du Protocole 
sur les personnes déplacées
Le Protocole sur les personnes déplacées prévoit que 
«les Etats membres adopteront les lois nationales 
nécessaires pour transposer pleinement les Principes 
directeurs en droit interne et créeront dans leurs sys-

tèmes juridiques respectifs un cadre juridique permet-
tant de les mettre en oeuvre».109 A ce jour, les pays 
d’Afrique ont suivi différents modèles pour renforcer 
les droits des personnes déplacées : 

Lois transposant un instrument international dans 
son intégralité. L’Instrument d’adoption du Libéria 
(2004), par exemple, transpose les Principes direc-
teurs des Nations Unies relatifs au déplacement 
de personnes à l’intérieur de leur propre pays en 
droit interne ; 

Politiques globales sur les personnes déplacées. 
La Politique ougandaise relative aux personnes 
déplacées (2004), par exemple, constitue une 
politique globale abordant toutes les étapes du 
déplacement interne ;

Une loi concernant une étape spécifi que du dé-
placement. Les Normes pour la réinstallation des 
populations déplacées constituent un exemple de 
ce mécanisme pour l’Angola.

En vertu du Pacte, les Etats membres doivent rendre 
les Principes directeurs juridiquement applicables. Les 
documents politiques non contraignants sur les per-
sonnes déplacées ne suffi sent pas pour remplir les 
obligations des Etats membres en vertu du Protocole 
sur les personnes déplacées. La législation type a 
été élaborée parallèlement au Protocole et elle peut 
être utilisée pour guider l’application du Protocole 
en droit national dans chacun des Etats membres, 
moyennant des adaptations propres au contexte de 
chaque pays.

En termes généraux, certaines des questions clés à 
examiner en élaborant une législation sur les personnes 
déplacées sont les suivantes :

La défi nition des «personnes déplacées à l’intérieur 
de leur propre pays» ; 

Comment identifi er les personnes déplacées afi n de 
leur fournir des prestations et un enregistrement ;

Les responsabilités institutionnelles pour mettre en 
oeuvre et surveiller la loi ; 

L’intégration de mécanismes de consultation et de 
participation des personnes déplacées.110
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Outre la législation pour transposer les Principes direc-
teurs en droit national, il se peut que les lois existantes 
doivent être revues pour garantir les droits des per-
sonnes déplacées. La garantie du droit de vote des 
personnes déplacées, par exemple, peut nécessiter un 
amendement à la législation relative à l’enregistrement 
des électeurs.

Les organisations de la société civile ont un rôle à jouer 
pour veiller à ce que, dans chaque Etat membre, les 
responsabilités institutionnelles pour mettre en œuvre 
et surveiller la législation relative aux personnes dé-
placées, soient clairement identifi ées. Les Etats mem-
bres pourraient être encouragés à désigner un point 
de contact pour les personnes déplacées au sein du 
gouvernement ou à garantir que toutes les questions 
relatives aux personnes déplacées soient coordonnées 
par un ministère. Il sera également important que 
les ONG surveillent comment les droits à la participa-
tion des personnes déplacées inscrits à l’article 6 du 
Protocole sur les personnes déplacées sont intégrés 
dans ces cadres institutionnels.

Les autres questions susceptibles d’être examinées, 
mais qui sont souvent absentes des lois et des poli-
tiques relatives au déplacement interne, sont les 
mesures traitant de la durabilité des programmes de 
retour et de réinstallation sur le long terme, les dispo-
sitions relatives au soutien des communautés et des 
familles d’accueil qui assument en grande partie l’aide 
aux personnes déplacées et les moyens de combattre la 
discrimination à l’encontre des personnes déplacées.

6.3.2 Exemple : mise en oeuvre du Protocole 
sur les biens
En raison de la nature sensible des questions relatives 
aux terres et aux biens, le Protocole sur les biens a été 
l’un des documents les plus diffi ciles à négocier au 
cours des discussions sur le Pacte. Par conséquent, le 
Protocole fournit peu d’indications sur un grand nom-
bre de questions complexes, qui devront néanmoins 
être traitées dans le processus de mise en œuvre des 
dispositions en droit national. Parmi ces questions, 
on trouve :

Formes d’occupation : dans la Région des Grands 
Lacs, un nombre très important de terres est géré 
par les autorités traditionnelles ou par des systèmes 
coutumiers d’occupation des terres. En RDC, par 
exemple, les terres appartiennent offi ciellement à 

l’Etat et, en dehors des villes, elles sont régies par le 
droit coutumier. Si le Protocole sur les biens prévoit 
la reconnaissance des droits coutumiers à la terre, 
il ne prévoit pas de consignes particulières sur la 
façon de gérer les relations entre le droit coutumier 
et le droit national. Comment l’extension de la re-
connaissance offi cielle de l’occupation coutumière 
prévue par le Protocole sur les biens pourrait-elle 
modifi er les dispositifs traditionnels ?

Mécanismes de règlement des litiges : en ce qui 
concerne le règlement des litiges relatifs aux biens, 
le Protocole sur les biens reconnaît le rôle tant des 
autorités locales que des autorités traditionnelles 
qui jouent typiquement un rôle dans le règlement 
des confl its impliquant des terres sous occupation 
coutumière. Le Protocole reconnaît donc ouverte-
ment les mécanismes alternatifs plus locaux de 
règlement des litiges pour les personnes situées 
dans des zones principalement rurales qui ont un 
accès limité aux tribunaux offi ciels. Cependant, les 
relations entre ces autorités et les tribunaux offi ciels 
ainsi que les normes à appliquer devront être clari-
fi ées dans le contexte de chaque pays.

Dispositions relatives à la prescription : De quel 
délai les personnes déplacées disposent-elles 
pour faire des réclamations pour la restitution ou 
l’indemnisation de leurs terres ou de leurs biens ? 
Le Protocole prévoit que «la loi de prescription des 
Etats membres doit s’appliquer, le cas échéant, sans 
préjudice des dispositions du présent Protocole».111 
Le Protocole vise donc à protéger les personnes 
déplacées contre la privation arbitraire de leur droit 
à la restitution ou à l’indemnisation, conformément 
au Principes de Pinheiro (développés dans la section 
2.4). Les Principes de Pinheiro déclarent que les 
dispositions relatives à la prescription ne devraient 
être ni arbitraires ni discriminatoires.112 En outre, le 
droit à la restitution existe, sans préjudice du non-
retour.113 Dans les Etats membres où les personnes 
déplacées se verraient généralement opposer des 
délais pour soumettre des demandes de restitution 
ou d’indemnisation, des dispositions spécifi ques 
devraient être prévues pour tenir compte de leur 
déplacement.

Possession secondaire : compte tenu de la longue 
absence de beaucoup de personnes déplacées, la 
question complexe de savoir comment concilier 
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les droits des personnes déplacées avec les droits 
des personnes qui ont pris possession de leurs 
terres ou de leurs biens se pose. Quels principes 
de base devraient guider le règlement des litiges 
entre les requérants personnes déplacées et les 
occupants postérieurs ? Quels sont les droits qui 
ont la priorité et sous quelles conditions ?114 Dans 
le processus de mise en œuvre du Protocole sur 
les biens, des critères doivent être défi nis pour 
déterminer ces questions. 

Le Protocole sur les biens prévoit que «un sous-
Comité d’experts placé sous l’égide du Comité de 
Coordination du Programme d’action sur les ques-
tions humanitaires et sociales et ayant pour respon-
sabilité de traiter des questions relatives aux terres et 
aux biens s’assurera de la mise en oeuvre du présent 
protocole dans les Etats membres».115 Les ONG et les 
organisations de la société civile pourraient contribuer 
à régler ces questions et d’autres en travaillant avec 
le sous-Comité d’experts et les autorités compétentes 
dans chaque Etat membre. En outre, dans de nom-
breuses situations de retour, les personnes déplacées 
disposeront de peu d’informations sur les mécanismes 
pour obtenir une restitution ou une indemnisation, ce 
qui peut constituer en soi un obstacle supplémentaire 
au retour. Des programmes concertés d’informations 
de proximité, ainsi que la fourniture d’une aide jurid-
ique, peuvent aider à combler cette lacune.

6.4 Surveiller des projets dans le cadre 
du Programme d’action

C’est aux Etats membres du Pacte qu’incombe la 
principale responsabilité de la mise en oeuvre du 
Programme d’action. La société civile a cependant 
un rôle important à jouer pour surveiller la mise en 
œuvre du Programme d’action et son impact direct 
et indirect sur les populations déplacées dans la 
région. En particulier, un certain nombre de projets 
dans le Pilier sur la paix et la sécurité peuvent avoir 
un impact disproportionné sur les communautés 
réfugiées et déplacées (tant négativement que posi-
tivement, selon la façon de les mettre en œuvre) par 
des activités allant des efforts de désarmement et 
de rapatriement à la gestion commune et au ren-
forcement de la sécurité des frontières le long des 
frontières communes.

6.5 Utiliser le Pacte pour régler les crises 
de réfugiés et de personnes déplacées

Les rassemblements des représentants des gouverne-
ments de la région qui ont lieu dans le cadre du mécan-
isme de suivi de la CIRGL, des réunions interministéri-
elles au Sommet, représentent, pour les organisations 
de la société civile, des opportunités importantes de 
mettre en lumière les situations de crises nouvelles 
et en cours dans la Région des Grands Lacs. Les mé-
canismes du Sommet extraordinaire et des réunions 
interministérielles offrent des possibilités importantes 
d’encourager des réponses régionales opportunes aux 
situations de déplacement.

Les ONG et les organisations de la société civile pour-
raient contribuer à ce processus en réalisant des évalu-
ations des crises émergentes ou en cours, comme le 
suggère le Programme d’action, soit en partenariat 
avec d’autres ONG et d’autres organisations de la so-
ciété civile de la région, soit conjointement avec les 
mécanismes de la CIRGL.

De même, les ONG et les organisations de la société 
civile ont un rôle important à jouer pour veiller à ce 
que les organes nationaux et régionaux du Pacte, tels 
que le Centre régional sur les droits de l’homme et la 
bonne gouvernance et le Secrétariat de la Conférence 
lui-même, disposent d’informations précises et actu-
alisées sur les crises de réfugiés et de personnes dé-
placées en cours et sur les violations des dispositions du 
Pacte. Dans cet objectif, les organisations de la société 
civile pourraient mettre en place des programmes pour 
surveiller et compiler des informations sur les violations 
des droits des personnes déplacées qui découlent di-
rectement du Pacte et de ses Protocoles.

Les ONG et les organisations de la société civile pour-
raient également élaborer un programme concernant 
des contentieux stratégiques dans le cadre des mécan-
ismes de droits de l’homme nationaux, régionaux et 
internationaux.116 Par exemple, compiler des informa-
tions sur les expériences des rapatriés en matière de 
restitution des biens pourrait alimenter les contentieux 
nationaux en s’appuyant sur le Protocole sur les biens. 
Si les moyens d’obtenir réparation ont été épuisés au 
niveau national et qu’aucun moyen de recours n’a 
obtenu satisfaction, une affaire pourrait par exemple 
être portée devant la Commission africaine des droits 
de l’homme et des peuples.117
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Tous les documents adoptés par la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs sont accessibles sur 
www.icglr.org.

Annexe 1 : Principaux documents relatifs à la CIRGL 

Déclaration de Dar-es-Salaam sur la Paix, la Sécurité, la Démocratie et le Développement dans la 
Région des Grands Lacs

Le Pacte sur la sécurité, la stabilité et le développement dans la Région des Grands Lacs

Pilier sur la paix et la sécurité
Programme d’action régional pour la paix et la sécuritéI. 

Sous-Programme d’action sur la gestion conjointe de la sécurité aux frontières communes a. 
Gestion conjointe de la sécurité aux frontières communes (Concept général du projet) i. 
Désarmement et rapatriement des groupes armés dans l’Est de la RDC ii. 
 Désarmement des pastoralistes nomades armés et la promotion du développement durable iii. 
dans la zone 3  
Développement des zones frontalières et promotion de la sécurité humaine iv. 
Déminage et lutte contre les mines dans la Région des Grands Lacs v. 

 Sous-Programme d’action sur la promotion de la coopération entre Etats sur la paix et la sécurité b. 
 Coordination des activités et renforcement des capacités de lutte contre la prolifération illicite i. 
des armes légères et de petit calibre dans la sous-région 
Lutte contre le crime transnational et le terrorisme  ii. 

Protocole de non-agression et de défense mutuelle dans la Région des Grands Lacs II. 

Pilier sur la démocratie et la bonne gouvernance
Programme d’action régional pour la promotion de la démocratie et de la bonne gouvernance. I. 

 Centre régional pour la promotion de la démocratie, de la bonne gouvernance, des droits de a. 
l’homme et de l’éducation civique 
Initiative régionale pour la prévention des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité, des crimes b. 

de génocide et pour la lutte contre l’impunité 
Initiative régionale de lutte contre l’exploitation illégale des ressources naturelles c. 
Création d’un Conseil régional pour la gestion de l’information et de la communication d. 

ProtocolesII. 
Protocole sur la lutte contre l’exploitation illégale des ressources naturelles a. 
Protocole sur la démocratie et la bonne gouvernance b. 
Protocole sur la coopération judiciaire c. 
Protocole sur la gestion de l’information et de la communication d. 
 Protocole sur la prévention et la condamnation du crime de génocide, des crimes de guerre et crimes e. 
contre l’humanité et toutes formes de discrimination 

Pilier sur le développement économique et l’intégration régionale
Programme d’action régional pour le développement économique et intégration régionale I. 

Sous-Programme d’action sur la coopération pour la réduction de la pauvretéa. 

Annexes
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Création d’un Mécanisme régional d’appui aux Institutions de micro-fi nance i. 
Bassins de développement transfrontaliers (BDT) ii. 
Projet de sécurité alimentaire iii. 

Programme d’action régional pour le développement économique et intégration régionaleb. 
Projet de relance de la Communauté économique des pays des Grands Lacs et de ses institu-i. 

tions spécialisées (GLE1, SINELAC2, IRAZ 3ET BDGLE4) 
Mécanisme régional de certifi cation des ressources naturelles ii. 

Programme d’action régional pour le développement des infrastructuresc. 
 Corridor nord : Programme d’amélioration des projets d’infrastructures et facilités de transport  i. 
Autoroute transafricaine Mombasa – Lagos ii. 
Projet de Corridor de Lobito (étude de préfaisabilité) iii. 
 Etude de faisabilité sur le projet de Corridor Sud (chemin de fer de la Région des Grands iv. 
Lacs) – Termes de Référence 
Etude de préfaisabilité du projet d’extension du chemin de fer du Corridor Nord v. 
Etude de faisabilité sur la réhabilitation et la navigabilité du fl euve Congo vi. 
Projet de réhabilitation et d’inter-connectivité du barrage d’Inga vii. 
Etude de faisabilité sur le projet d’oléoduc régional viii. 
Etude de faisabilité sur le projet de gaz méthane (projet de gazoduc de la Région du Kivu) ix. 
Projet de système de câble sous-marin d’Afrique Orientale (EASSy) x. 

Protocole sur la zone spécifi que de reconstruction et de développement (SRDZ) II. 

Pilier sur les questions humanitaires et sociales

Programme d’action régional pour les questions humanitaires et sociales : cadre pour des solutions durables I. 
aux problèmes humanitaires, sociaux et environnementaux dans la Région des Grands Lacs 

 Sous-Programme d’action pour un Cadre de préparation aux désastres et de protection, assistance a. 
aux personnes déplacées internes et leur environnement 

 Respect des instruments internationaux et régionaux sur les droits de l’homme, le droit inter-i. 
national humanitaire, la délivrance des pièces d’identité aux personnes déplacées internes et 
aux réfugiés et apatrides 
 Protection, assistance et recherche de solutions durables en faveur des populations déplacées ii. 
et des communautés d’accueil 
 Cadre juridique des questions relatives au recouvrement des terres et des biens par les person-iii. 
nes de retour 
 Evaluation environnementale, restauration et réhabilitation des établissements humains, iv. 
particulièrement au sein et autour des camps et établissements des réfugiés et des personnes 
déplacées internes

 Programme d’action régional pour la reprise des services sociaux de base, la provision de soins de b. 
santé et la prise en charge psychosociale des groupes ayant des besoins particuliers 

 Lutte contre le VIH/SIDA, les infections sexuellement transmissibles (IST), la tuberculose et le i. 
paludisme dans la Région des Grands Lacs 
 Prévention, lutte contre l’exploitation sexuelle, l’abus et la violence sexuelle et assistance aux ii. 
victimes 
 Projet sur la promotion du Kiswahili comme une langue de travail dans la Région des Grands Lacs iii. 

Protocoles : II. 
Protocole sur la protection et l’assistance à apporter aux personnes déplacées a. 
Protocole sur les droits de propriété des personnes de retour b. 
Protocole sur la prévention et la répression de la violence sexuelle contre les femmes et les enfantsc. 
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Annexe II : Participants au séminaire

«Améliorer la protection des populations déplacées : traduire le Pacte sur la paix dans la Région des Grands 
Lacs en action» 
Nairobi, Kenya
23 – 25 Avril 2007

ANGOLA 
Cooperaçâo de Familias Para o Desenvolvimento (COFAD) –

Norwegian Refugee Council / Conseil norvégien pour les réfugiés (NRC), www.nrc.no  –

BURUNDI
Collectif des Associations Féminines et O.N.G du Burundi (CAFOB) –

Secrétariat des Grands Lacs, www.icglr.org  –

Ligue Burundaise des Droits de l’Homme (ITEKA) –

Norwegian Refugee Council / Conseil norvégien pour les réfugiés (NRC), www.nrc.no  –

Observatoire de l’Action Gouvernementale (OAG) –

COLOMBIE
Commission colombienne de juristes / Comisión Colombiana de Juristas, www.coljuristas.org  –

ETATS-UNIS
Brookings-Bern Project on Internal Displacement, www.brookings.edu/idp  –

KENYA
Amani Forum, www.amaniforum.org  –

CARE, www.care.org  –

Centre for Human Rights, www.centreforhumanrights.org  –

Centre for Refugee Studies, Moi University, www.mu.ac.ke  –

IDPs Network Kenya  –

Fellowship of Christian Councils and Churches in the Great Lakes and the Horn of Africa (FECCLAHA)  –

Kenya Human Rights Commission (KHRC), www.khrc.or.ke  –

Kenya National Commission on Human Rights (KNCHR), www.knchr.org  –

OCHA Kenya  –

Refugee Consortium of Kenya, www.rckkenya.org  –

NORVEGE 
Norwegian Refugee Council / Conseil norvégien pour les réfugiés (NRC), www.nrc.no  –

OUGANDA
Gulu District NGO Forum, www.humanrightsuganda.org  –

Human Rights Focus (HURIFO), www.hurifo.org  –

International Refugee Rights Initiative (IRRI), www.refugee-rights.org  –
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Norwegian Refugee Council / Conseil norvégien pour les réfugiés (NRC), www.nrc.no  –

Refugee Law Project, www.refugeelawproject.org  –

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
Ligue Centrafricaine des Droits de l’Homme (LCDH) –

Observatoire Centrafricain des Droits de l’Homme (OCDH)  –

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 
Aide et Action Pour la Paix –

Centre de Recherche sur l’Environnement, la Démocratie et les Droits de l’Homme (CREDDHO)/ –

Research Centre on Environment, Democracy and Human Rights  –

Norwegian Refugee Council / Conseil norvégien pour les réfugiés (NRC), www.nrc.no  –

REPUBLIQUE DU CONGO
Observatoire Congolais des Droits de l’Homme (OCDH)  –

Refugee Consortium of Kenya (RCK), www.rckkenya.org  –

UNFPA, www.unfpa.org  –

UNHCR Kenya  –

UNICEF Kenya –

UN-OCHA  –

Regional Support Offi ce for Central and East Africa –

RWANDA
Jesuit Refugee Service (JRS), www.jrs.net  –

SOUDAN
Norwegian Refugee Council / Conseil norvégien pour les réfugiés (NRC) –

South Sudan Law Society (SSLS)  –

Sudan Social Development Organisation (SUDO) –

SUISSE
Observatoire des Situations de Déplacement Interne (IDMC), Norwegian Refugee Council / Conseil nor- –

végien pour les réfugiés (NRC), www.internal-displacement.org

TANZANIE 
Centre for the Study of Forced Migration (CSFM)  –

University of Dar-es-Salaam –

Commissaire Bahame Tom Nyanduga –

Rapporteur spécial pour les réfugiés et les personnes déplacées en Afrique  –

Commission africaine des droits de l’homme et des peuples (ACHPR), www.achpr.org  –

ZAMBIE
Africa Internally Displaced Persons Voice and Great Lakes Region CSO Forum, www.africaidp.org  –
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Les chiffres sur les réfugiés sont tirés du rapport de l’UNHCR le plus récent, Global Report for 2007, disponible sur 1 
www.unhcr.org/gr07/index.html. Les chiffres sur les personnes déplacées se basent sur les estimations les plus récentes 
que détient l’IDMC, datées de juin 2008. 

Voir le site Internet de la Conférence internationale sur la Région des Grands Lacs, 2 
sur www.cirgl.org/home.html. 

Les protocoles élaborés dans le cadre des autres piliers peuvent également avoir un impact sur les personnes 3 
déplacées et seront développés dans une analyse plus détaillée des instruments du Pacte, à paraître sous l’égide de 
l’Initiative Internationale en faveur des Droits des Réfugiés (IRRI).

Des représentants de plus de 20 organisations de la société civile et d’organisations internationales de l’ensemble de 4 
la région ont participé au séminaire pour discuter des moyens d’utiliser la Conférence Internationale sur la Région 
des Grands Lacs pour renforcer la protection des réfugiés et des personnes déplacées. Une liste de participants se 
trouve à l’Annexe II. Pour plus d’informations sur le séminaire, y compris une liste complète des participants au sémi-
naire, voir www.internal-displacement.org/greatlakes. 

Panel international de personnalités éminentes, Rwanda: The Preventable Genocide, Paragraphe 20.80, disponible 5 
sur www.africa-union.org/Offi cial_documents/reports/Report_rowanda_genocide.pdf 

International Conference on Peace, Security, Democracy and Development in the Great Lakes Region: A Concept 6 
Paper (disponible auprès du Secrétariat de la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs). 

Le Botswana, l’Egypte, le Malawi, le Mozambique, la Namibie et le Zimbabwe participent également au processus en 7 
tant que «pays cooptés».

Disponible sur www.icglr.org/common/docs/docs_repository/declarationdar-es-salaam.pdf 8 

Le texte complet du Pacte et tous les Protocoles sont disponibles 9 
sur www.lse.ac.uk/collections/law/projects/greatlakes/ihl-greatlakes.htm 

Préambule du Pacte sur la sécurité, la stabilité et le développement dans la Région des Grands Lacs.10 

Des projets supplémentaires ont été formulés mais leur mise en œuvre a été reportée afi n de concentrer les ressour-11 
ces sur les projets prioritaires. 

Pacte sur la Sécurité, la sécurité, la stabilité et le développement dans la Région des Grands Lacs, Article 3(1). 12 

Pacte sur la Sécurité, la sécurité, la stabilité et le développement dans la Région des Grands Lacs, Article 31.13 

L’approche intégrée est mise en évidence par le seuil élevé fi xé à la fois pour l’entrée en vigueur (laquelle nécessite 14 
la ratifi cation du Pacte par huit Etats membres sur les onze) et pour l’accord sur les amendements futurs au Pacte 
(qui nécessite aussi l’assentiment de huit Etats membres sur les onze), ce qui souligne la nécessité d’un haut degré 
de coopération au sein des acteurs régionaux. Voir le Pacte sur la sécurité, la stabilité et le développement dans la 
Région des Grands Lacs, Articles 33 et 34.

En juin 2008, le Pacte avait été ratifi é par le Burundi, la République centrafricaine, la République démocratique du 15 
Congo, le Kenya, la République du Congo, le Rwanda, la Tanzanie, l’Ouganda et la Zambie. 

Déclaration de Dar-es-Salaam, paragraphes 57 et 58. 16 

Ibid, paragraphes 59 et 60. 17 

Ibid, paragraphe 61.18 

Ibid, paragraphe 69.19 

Ibid, paragraphe 68.20 

Ibid., paragraphe 68.21 

Ibid, paragraphe 6322 

Ibid, paragraphe 27. 23 

Ibid, paragraphe 62. 24 

Voir le Protocole sur les personnes déplacées, Article 2. Le Protocole fait partie d’efforts plus larges visant à l’éla-25 
boration de cadres juridiques sur les déplacements dans l’ensemble de l’Afrique, en particulier par l’élaboration 
d’une Convention de l’Union Africaines sur les personnes déplacées. Voir Chaloka Beyani, The Elaboration of a Legal 
Framework for the Protection of Internally Displacement in Africa, inJournal of African Law, 50, 2 (2006), 187-197.

Disponible sur 26 www.reliefweb.int/ocha_ol/pub/idp_gp/idp.html 

Le Protocole énonce spécifi quement que les Etats acceptent d’utiliser l’ouvrage intitulé «Annotations aux Principes 27 
directeurs relatifs au déplacement des personnes à l’intérieur de leur propre pays comme source autorisée pour inter-
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préter l’application des Principes directeurs» (Article 6 (2)). Les Annotations, publiées par le Projet Brookings-Bern sur 
les déplacements internes et the American Society of International Law (juin 2000), ont été rédigées pour clarifi er et 
expliquer les principaux aspects juridiques des Principes directeurs énoncés de manière détaillée dans les instruments 
régionaux et internationaux sur lesquels chaque Principe se base. Les Annotations sont disponibles 
sur www.brookings.edu/projects/idp/gp_page.aspx#Annotations.

Protocole sur les personnes déplacées, Article 4(1)(a).28 

Le Projet Brookings-Bern sur les déplacements internes tient à jour une base de données sur ces lois et ces politiques, 29 
disponible sur www.brookings.edu/projects/idp/Laws-and-Policies/idp_policies_index.aspx 

Les Principes directeurs doivent être observés par «tous les groupes,autorités etpersonnes indépendamment de leur 30 
statut juridique», (Principe 2(1)), ce qui signifi e que les acteurs non étatiques, par exemple les groupes rebelles qui 
contrôlent de facto certaines zones, sont priés de respecter les Principes directeurs sur la même base que les Etats et 
les acteurs étatiques.

Ibid, art. 6(3).31 

Article 6(4)(c). La mise en place d’un cadre effectif pour la mise en oeuvre dépend d’un enchevêtrement com-32 
plexe d’institutions chacune responsable de certains aspects de la protection et de l’assistance aux personnes 
déplacées. Cela diffèrera d’un pays à l’autre mais inclura généralement des autorités au niveau départemental, 
régional et central, des ministères spécialisés chargés de la réhabilitation et de la reconstruction, ainsi que des 
ministères chargés des questions comme la santé, le logement, les élections et l’éducation. Les institutions na-
tionales de droits de l’homme ont également un rôle important dans la mise en œuvre et la supervision des lois 
et des politiques relatives aux personnes déplacées. Voir le Projet Brookings-Bern sur les déplacements internes, 
«A National Responsibility for Situations of Internal Displacement», mai 2005, disponible sur www.brookings.
edu/projects/idp/20050401_nrframework.aspx, pour des informations supplémentaires sur la mise en place de 
cadres nationaux. 

Protocole sur les personnes déplacées, art. 6(5).33 

Protocole sur les personnes déplacées, art. 3(10). Le Principe 25 des Principes directeurs fait référence au «droit» des 34 
organisations humanitaires internationales et d’autres acteurs compétents de «proposer leurs services pour venir en 
aide aux personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays».

Protocole sur les personnes déplacées, art. 6(4)(d).35 

Ibid, art. 3(8).36 

Ibid, art. 5. 37 

Ibid, art. 5(1).38 

En ce qui concerne les obligations des Etats dans ces circonstances, d’autres orientations peuvent être trouvées dans 39 
le Operational Manual de la Banque Mondiale, dans la partie relative à la réinstallation involontaire, disponible sur 
wbln0018.worldbank.org/Institutional/Manuals/OpManual.nsf/toc2/
CA2D01A4D1BDF58085256B19008197F6?OpenDocument et dans les Basic Principles and Guidelines on 
Development-based Evictions and Displacement, élaborés par le Rapporteur spécial Miloon Kothari, août 2007, 
disponible sur campaign.hic-net.org/eng_newsdetail.asp?PID=378 

Protocole sur les personnes déplacées, art. 5(5).40 

Ibid, art. 5(3).41 

Principe directeur 18(3) (relatif à un niveau de vie suffi sant) et 25(3) (relatif à l’éducation) recommandent aux autori-42 
tés de faire des efforts particuliers pour assurer la pleine participation des femmes à la planifi cation et à la distribution 
des fournitures de première nécessité. Le Principe 28(2) recommande d’assurer la pleine participation des personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays à la planifi cation et à la gestion de leur retour ou réinstallation et de leur 
réintégration. 

Protocole sur les personnes déplacées, art. 6(5).43 

Ibid, art. 5(6).44 

Pour un exposé plus détaillé de la politique ougandaise relative aux personnes déplacées, voir le projet en droit des 45 
réfugiés de l’Observatoire des Situations de Déplacement interne (IDMC), «Only Peace Can Restore the Confi dence 
of the Displaced», mars 2006. Sur l’Angola, voir Human Rights Watch, «The War is Over: The Crisis of Angola’s 
Internally Displaced Continues», 2002. 

Protocole sur les personnes déplacées, art. 4 (1)(e).46 

Ibid, art. 3(9).47 

Ibid, art. 4(1)(f). 48 
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Assurer la sécurité dans des situations de déplacement soulève des questions juridiques et pratiques complexes. 49 
Human Rights First a réalisé une étude complète sur le droit et la politique dans ce domaine en Afrique. Voir Human 
Rights First, «Refugees, Rebels and the Quest for Justice», 2002. 

Déclaration de Dar-es-Salaam, paragraphe 63.50 

Projet Brookings-Bern sur les déplacements internes et l’American Society of International Law, «Annotations on the 51 
Guiding Principles on Internal Displacement, 2nd revised edition», 2008 p.5, disponible sur www.asil.org/pdfs/stlp.
pdf; et Jessica Wyndham, «Translating the Great Lakes Protocol on internal displacement into domestic law: challen-
ges and opportunities», avril 2007, présentation faite lors du séminaire IDMC/IRRI (voir note de bas de page 4).

Cette approche se fonde sur l’argument selon lequel la défi nition d’une personne déplacée fi gure dans l’introduction 52 
des Principes directeurs, et non dans les paragraphes essentiels. Voir le projet Brookings-Bern sur les déplacements 
internes et l’American Society of International Law, «Annotations on the Guiding Principles on Internal Displacement, 
2nd revised edition», 2008, pp.4-5, disponible sur www.asil.org/pdfs/stlp.pdf.

Protocole sur les personnes déplacées, art. 3(4). Voir «Guide sur le Profi lage des Personnes Déplacées» du Comité 53 
permanent interorganisations (disponible sur www.internal-displacement.org). Le Guide précise que les personnes 
déplacées «sont des citoyens ou des résidents du pays et n’ont pas besoin de ‘soumettre une demande’ en vue 
d’accéder à un statut spécial pour jouir des droits fondamentaux et des protections. Ainsi, les raisons justifi ant un 
enregistrement doivent être clairement défi nies avant tout exercice d’enregistrement.» (p. 27)

Principes directeurs, Principe 20.54 

Les personnes déplacées peuvent également être des résidents étrangers – ces personnes peuvent bien sûr être 55 
l’objet de restrictions plus importantes à leur liberté de circulation que les personnes déplacées qui sont citoyens du 
pays. 

Principes directeurs, Principe 14(1).56 

Voir l’article 12 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et l’article 12 de la Charte africaine des 57 
droits de l’homme.

En ce qui concerne les réfugiés, plusieurs Etats africains se sont expressément réservé le droit de désigner des lieux 58 
de résidence, soit de manière générale soit pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou d’intérêt public. 
Concernant les restrictions à la liberté de circulation des citoyens, seul le Botswana a émis une réserve à l’article 12 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques «dans la mesure où les dispositions sont compatibles avec 
l’article 14 de la Constitution de la République du Botswana relatif à l’imposition de restrictions exigées de manière 
raisonnable dans certains cas exceptionnels».

Protocole sur les personnes déplacées, art. 4(1)(h).59 

Protocole sur les personnes déplacées, art. 4(1)(j).60 

Voir Chaloka Beyani, «The Elaboration of a Legal Framework for the Protection of Internally Displaced Persons in 61 
Africa», Journal of African Law, 50, 2 (2006), 187-197.

Cela a, par exemple, été une question particulièrement pertinente dans le contexte du Burundi, où l’accès aux terres 62 
constitue un obstacle important au retour, en particulier pour les réfugiés de 1972. Voir International Crisis Group, 
«Réfugiés et Personnes déplacées au Burundi: Désamorcer la Bombe Foncière», 7 octobre 2003. 

Le Principe 21 des Principes directeurs relatifs au déplacement interne prévoit la protection des droits à la propriété 63 
des personnes déplacées, en précisant que les personnes déplacées ont le droit d’être protégées contre la privation 
arbitraire de leurs biens et de leurs possessions. En outre, les Principes directeurs énoncent que les biens laissés par 
les personnes déplacées devraient être protégés contre l’appropriation, l’occupation ou l’utilisation arbitraires ou 
illégales.

Il est important de faire remarquer que bien que les droits à la propriété dans les situations de déplacement n’aient 64 
pas été abordés de manière spécifi que dans le passé, les droits à la propriété en général sont bien établis en droit in-
ternational et régional, par exemple dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, le Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques, la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes, la Convention des droits de l’enfant, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 
le Protocole à la Charte africaine relative aux droits des femmes en Afrique et la Charte africaine des droits et du 
bien-être de l’enfant. En outre, la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples a appliqué les droits 
prévus par la Charte à des réfugiés dans l’affaire Malawi African Association and Others c. Mauritanie, Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples, Comm. Nos. 54/91, 61/91, 98/93, 164/97 à 196/97 et 210/98 
(2000), disponible sur www1.umn.edu/humanrts/africa/comcases/54-91.html.

Protocole sur les biens, Article 3(4). 65 

Principes directeurs, Principe 29 (2). Les Principes directeurs emploient le terme «réinstallation» pour désigner la fois 66 
l’intégration sur place et la réinstallation dans une autre région.
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Article 4(3)(c)67 

Protocole sur les biens, art. 4(3)(d). 68 

Protocole sur les biens, art. 4(5).69 

Protocole sur les biens, art. 4(6).70 

Protocole sur les biens, art. 8(1).71 

Ibid, art. 8(2).72 

Ibid, art 8(3).73 

Voir Jeanette Lee Clover, «Framing Issues of Environmental Land Security in Angola and Mozambique», 74 
www.oxfam.org.uk/resources/learning/landrights/downloads/land_livelihoods_postconfl ict_ang_and_moz.pdf. Il est tou-
tefois important de faire remarquer que la coutume n’est pas toujours discriminatoire. Dans le système traditionnel 
d’occupation des terres des Fours et d’autres groupes au Darfour, par exemple, les femmes occupent les terres de 
plein droit.

Protocole sur les biens, art. 5(1).75 

Ibid, art. 5(3). Il est intéressant de noter que cette disposition, bien que consacrée à la protection des droits des 76 
femmes déplacées de force, pourrait renforcer la protection de toutes les femmes en matière d’enregistrement et de 
reconnaissance des titres de propriété des terres. Dans d’autres parties, le Protocole sur la propriété renforce égale-
ment les principes généraux relatifs à la protection des droits de propriété, en garantissant ces droits à «toutes les 
personnes» et «toute personne», y compris les principes d’égale protection et de non-discrimination (Article 3(1)).

Protocole sur les biens, art. 5(4).77 

Ibid, article 3(1)(e) et (f). Les Principes de Pinheiro ne comportent pas une partie distincte relative aux droits des 78 
enfants mais ils reconnaissent que les enfants devraient avoir accès à des mécanismes de récupération et que toute 
décision les concernant devrait être conforme au principe de «l’intérêt supérieur de l’enfant». 

Protocole sur les biens, art. 6(1)(f).79 

Principes directeurs, Principe 9.80 

Protocole sur les biens, art. 7(2).81 

Ibid, art. 7(3).82 

Législation type, s. 6.83 

Ibid, s.8(i).84 

Le Protocole ne fait aucune référence à la violence sexuelle à l’égard des hommes adultes malgré le fait que les hom-85 
mes aussi peuvent subir des violences sexuelles dans la région. Les actes de violence sexuelle à l’égard des garçons 
entrent cependant dans le champ d’application du Protocole. 

Protocole sur la violence sexuelle, art. 3(1). 86 

Ibid, art. 3(2).87 

Ibid, art 1(2)(g) et Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art 7(1)(g).88 

Protocole sur la violence sexuelle, art. 6(6).89 

Ibid, art. 5(1).90 

Ibid, art. 6(1)-(3). 91 

Ibid, art. 6(4).92 

Ibid, art 6(5).93 

Ibid, art 6(9).94 

Ibid, art. 6(7).95 

Ibid, art. 6(6); c’est nous qui soulignons.96 

Ibid, art. 6(8); c’est nous qui soulignons. La référence dans cette disposition concerne le Fonds Spécial pour la 97 
Reconstruction et le Développement mis en place en vertu du Pacte (voir le chapitre 5 ci-dessous). Même si une 
telle fonction pour le FSRD doit être encouragée, il faut reconnaître que le FSRD est censé soutenir un grand nombre 
d’activités prévues par le Pacte, y compris des projets de développement de grande envergure. Il existe donc des 
doutes réels quant à la possibilité de se servir du FSRD à cette fi n.

Législation type sur la prévention et la répression de la violence sexuelle contre les femmes et les enfants, ss. 5-798 

Ces 33 projets ont été sélectionnés pendant les négociations du Pacte parmi 86 projets. Au fur et à mesure du déve-99 
loppement de la Conférence, des projets supplémentaires dans le cadre des objectifs du Pacte pourront être mis en 
oeuvre.



Le Secrétariat de la Conférence constitue le bras technique et de coordination de la Conférence Internationale sur la 100 
Région des Grands Lacs et il est basé à Bujumbura. Voir l’encadré à la Section 4.1 pour plus d’informations. 

Les détails complets de chacun des projets et programmes sont disponibles en ligne sur 101 
www.lse.ac.uk/collections/law/projects/greatlakes/ihl-greatlakes.htm 

Protocole sur les biens, art. 9.102 

Au sein de la Région des Grands Lacs, des commissions nationales de droits de l’homme ont été créées en Angola, 103 
en République démocratique du Congo, au Kenya, au Rwanda, en Tanzanie, en Ouganda et en Zambie. Pour les 
contacts, voir le site Internet du Forum des institutions nationales de droits de l’homme www.nhri.net 

Des sessions extraordinaires du Sommet peuvent être convoquées à la demande d’un Etat membre avec le consen-104 
tement de la majorité qualifi ée de huit parmi les Etats membres présents et votants ayant ratifi é le Pacte (Pacte, art. 
23(2)).

Voir, entre autres, la résolution 1291 du Conseil de sécurité des Nations Unies, 24 février 2000 et la résolution 1304 105 
du Conseil de sécurité des Nations Unies, 16 juin 2004. 

Dans la résolution 1653, par exemple, le Conseil de sécurité des Nations Unies a reconnu la poursuite de l’appar-106 
tenance du processus de la CIRGL par les Etats des Grands Lacs et a encouragé d’autres Etats, avec le soutien de 
l’ONU, de l’UA et du Groupe des amis, à poursuivre leurs efforts collectifs pour assurer la paix et la sécurité dans la 
région. Résolution 1653 du Conseil de sécurité des Nations Unies, 27 janvier 2006. 

Le Groupe des amis comprend l’Autriche, la Belgique, le Canada, la Chine, le Danemark, l’Union européenne, 107 
la Finlande, la France, le Gabon, l’Allemagne, la Grèce, le Saint-Siège, l’Irlande, l’Italie, le Japon, le Koweït, le 
Luxembourg, les Pays-Bas, le Nigeria, la Norvège, le Portugal, la Russie, l’Afrique du Sud, l’Espagne, la Suède, la 
Suisse, le Royaume-Uni, les Etats-Unis. L’organe est co-présidé par le Canada et les Pays-Bas.

Voir Report of the Co-Chairs, 1st meeting of the Group of Friends of the Great Lakes, 4 décembre 2003, 108 
sur www.icglr.org/common/docs/docs_repository/gofreport_dec2003.pdf.

Protocole sur les personnes déplacées, art. 6(3).109 

Voir Jessica Wyndham, Translating the Great Lakes Protocol on internal displacement into domestic law: challenges 110 
and opportunities, avril 2007 (voir note de bas de page 4); et Wyndham, «A Developing Trend: Laws and Policies on 
Internal Displacement», Human Rights Brief (Winter 2006), disponible sur www.brookings.edu. 

Protocole sur les biens, Article 3(5). 111 

Principes de Pinheiro, Principe 19.112 

Principes de Pinheiro, Principe 2.2.113 

Une source de conseils supplémentaires pour traiter de ces questions est : FAO, IDMC, OCHA, OHCHR, UN-Habitat, 114 
UNHCR, Housing and Property Restitution for Refugees and Displaced Persons: Implementing the Pinheiro Principles, 
mars 2007, p. 27, disponible sur www.internal-displacement.org 

Protocole sur les biens, art. 9(1).115 

Certains des protocoles font explicitement référence à des droits prévus par d’autres instruments. Par exemple, le 116 
Protocole sur les biens énonce que la base de la protection juridique des droits de propriété des personnes déplacées 
doit être, entre autres, la garantie du droit de propriété tel que prévu par la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples (Protocole sur les biens, art. 3(1)(a)).

Pour plus d’informations sur la saisine de la Commission africaine des droits de l’homme et des peoples, voir Chaloka 117 
Beyani, «A Guide to the Use of the African Human Rights System in the Protection of Refugees», 2006, disponible 
auprès de l’Initiative Internationale en faveur des Droits des Réfugiés (IRRI). 


